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AVANT-PROPOS
Cher client,
Nous vous remercions d'avoir choisi l'un de nos produits, le fruit d'une longue expérience et de la re-
cherche continue d'un produit supérieur en termes de sécurité, de fiabilité et de performances.
Afin d'obtenir les meilleures performances, nous vous recommandons de lire attentivement les instruc-
tions de ce manuel. 
Cette notice d'instructions fait partie intégrante du produit : veiller à ce qu'elle accompagne toujours avec 
l'appareil, même s'il est cédé à un autre propriétaire. En cas de perte, demandez un exemplaire à votre 
bureau d’étude local ou téléchargez-le directement sur le site Internet de l'entreprise. 
Tous les règlements locaux, y compris ceux portant sur les normes nationales et européennes, doivent 
être respectées lors de l'installation de l'appareil.

Dispositions pour une élimination correcte du produit

Après sa mise hors service, cet appareil ne doit pas être éliminé comme un déchet urbain mixte.

Il est obligatoire, pour ce type de déchets, d’effectuer la collecte différentiée afin de permettre la récupération et la réutilisation 
des matériaux dont l’équipement est constitué. 

S’adresser aux entreprises autorisées à effectuer l’élimination de ce genre d’appareils

Un gestion incorrecte du déchet et de son élimination risque d’avoir des effets négatifs sur l’environnement et sur la santé 
de l’Homme

Le symbole,                   reporté sur l’appareil représente l’interdiction d’éliminer le produit comme un déchet urbain mixte.   
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1	 INFORMATIONS GÉNÉRALES 

1.1	 MISES EN GARDE GÉNÉRALES

Ce produit doit être destiné à l'usage pour lequel il a été ex-
pressément conçu. 
Le fabricant décline toute responsabilité contractuelle et ex-
tra-contractuelle en cas de préjudices occasionnés aux per-
sonnes,
aux animaux ou aux biens, à la suite d'erreurs d'installation, de 
réglages, d'entretien et d'un usage impropre.
L'installation doit être effectuée par du personnel qualifié et 
agréé, qui assumera l'entière responsabilité de l'installation finale 
et du bon fonctionnement du produit installé. 
Il faut également tenir compte de toutes les lois et réglemen-
tations nationales, régionales, provinciales et municipales du 
pays dans lequel l'appareil est installé, ainsi que des instructions 
contenues dans cette notice.
L'utilisation de l'appareil doit être conforme à toutes les normes 
locales, régionales, nationales et européennes.
Le fabricant ne pourra être tenu responsable si ces précautions 
ne sont pas respectées.
Après le déballage, assurez-vous de l'intégrité et de l'exhausti-
vité du contenu ; si ce n'est pas le cas, contacter le revendeur 
auquel l'appareil a été acheté.
Tous les composants électriques, mécaniques et fonctionnels 
qui constituent le produit et assurent son bon fonctionnement 
doivent être remplacés par des pièces originales exclusivement 
par un centre d'assistance technique agréé.

1.2	 NORMES DE RÉFÉRENCE

Norme UNI 10683 :
Exigences d'installation pour les générateurs de chaleur alimen-
tés par du bois ou d'autres biocombustibles solides ; 

Norme UNI EN14785 : 
Exigences relatives à la conception, à la fabrication, à l'assem-
blage, à la sécurité, aux performances, aux instructions et au 
marquage ainsi que les méthodes d’essai pour les homologa-
tions des appareils fonctionnant aux granulés de bois ; 

Norme CEI EN 60335-1 : 
Sécurité des appareils électrodomestiques et analogues - Partie 
1 ; 

Norme CEI EN 60335-2-102 : 
Sécurité des appareils électrodomestiques et analogues - Partie 
2

Norme CEI EN 55014-1 : 
Résistance électromagnétique - Exigences pour les appareils 
électroménagers, les outils électriques et les équipements élec-
triques analogues - Partie 1 : Émission de parasites ; 

Norme CEI EN 55014-2 : 
Résistance électromagnétique - Exigences pour les appareils 
électroménagers, les outils électriques et les équipements 
électriques analogues - 
Partie 2 : Immunité ; Norme famille de produits ;
 
Norme CEI EN 61000-3-2: 
Limites pour les émissions de courant harmonique (Courant 
d'entrée ≤16 A par phase) ; 

Norme CEI EN 61000-3-3 : 
Limitation des fluctuations de tension et du papillotement dans 
les systèmes d'alimentation basse tension pour les équipements 
ayant un courant appelé ≤ 16 A ; 

Norme CEI EN 62233 : 
Méthodes de mesures des champs électromagnétiques des 
appareils électrodomestiques et similaires en relation avec 
l'exposition humaine. 

Normes DIN plus 51731 – UNI EN ISO 17225-2 - Ö-Norm M 
7135: 
Normes portant sur les spécifications et la classification des 
granulés.
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1.3	 ACCESSOIRES FOURNIS

	- Câble d'alimentation  
	- Main froide (poignée)  
	- Enveloppe des documents   

1.4	 SYMBOLES UTILISÉS DANS LE MANUEL

Pendant la lecture de ce manuel, il faut prêter une attention particulière aux parties mises en évidence par les symboles 
suivants :

REMARQUE !
Conseils 

pour l’utilisateur

OBLIGATION !
porter des gants

de protection

ATTENTION !
Situation potentiellement 

dangereuse pour le produit 
et pour l'environnement

DANGER !
Danger grave 

pour la sécurité 
et la vie

DANGER !
Danger de brûlures !
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1.5	 MISES EN GARDE DE SÉCURITÉ

1.5.1	 SÉCURITÉS GÉNÉRALESI

*	 L'appareil peut être utilisé par des enfants d'au moins 8 ans et par des personnes 
dont les capacités physiques, sensorielles ou mentales sont réduites, ou qui 
manquent d'expérience ou de connaissances nécessaires, à condition d'être sur-
veillées ou d'avoir reçu des instructions concernant l'utilisation sûre de l'appareil et 
la compréhension des dangers encourus.

*	 Les enfants doivent être surveillés afin de s'assurer qu'ils ne jouent pas avec l'ap-
pareil.

*	 le nettoyage et l'entretien destinés à être effectués par l'utilisateur ne doivent pas 
être réalisés par des enfants non surveillés.

*	 Il est interdit de toucher l'appareil en ayant les pieds nus et avec des parties du 
corps mouillées ou humides.

*	 Il est interdit d'apporter une quelconque modification à l'appareil.

*	 Ne pas tirer, détacher, tordre les câbles électriques qui sortent de l’appareil, même 
si ce dernier est débranché du réseau d’alimentation électrique.

*	 Il est recommandé de placer le câble d'alimentation de manière à ce qu'il n'entre 
pas en contact avec les parties chaudes de l'appareil.

*	 La fiche d'alimentation doit être accessible après l'installation.

*	 Éviter de boucher ou de réduire les dimensions des ouvertures de ventilation dans 
le local d'installation ; les ouvertures de ventilation sont indispensables à une 
bonne combustion.

* 	Ne pas laisser les éléments d'emballage à la portée des enfants ou de personnes 
invalides sans assistance.

*	 Pendant le fonctionnement normal du produit, la porte du foyer doit toujours rester 
fermée.

* 	Lorsque l'appareil fonctionne, il est chaud au toucher, en particulier toutes les sur-
faces externes, il est donc recommandé de faire attention.
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*	 Vérifier l'absence d'obstruction avant d'allumer l'appareil, lorsqu'il n'a pas été utili-
sé depuis longtemps.

*	 Le générateur est conçu pour se régler automatiquement dans des conditions de 
fonctionnement particulières.

*	 Le générateur est conçu pour fonctionner dans toutes les conditions météorolo-
giques ; en cas de conditions particulièrement défavorables (vent fort, gel), des 
systèmes de sécurité peuvent intervenir pour arrêter le générateur. Si cela se pro-
duit, contacter le service d’assistance technique et, dans tous les cas, ne pas 
désactiver les systèmes de sécurité.

*	 En cas d'incendie du conduit de cheminée, se munir de système appropriés pour 
étouffer les flammes ou appeler les pompiers.

*	 Cet appareil ne doit pas être utilisé comme incinérateur de déchets.

*	 Ne pas utiliser de liquide inflammable pour l'allumer.

* 	Lors du remplissage, ne pas mettre le sac de granulés en contact avec le produit.

*	 Les éventuels carreaux en céramique sont des produits de qualité artisanale élevée 
et ils peuvent donc présenter des micro- piqûres, des fissures et des imperfections 
de couleur. Ces caractéristiques témoignent de son caractère précieux. L'émail 
et la céramique, en raison de leur coefficient de dilatation différent, produisent 
des microfissures (craquelures) qui prouvent leur authenticité. Pour le nettoyage 
des carreaux, il est recommandé d'utiliser un chiffon doux et sec ; si l'on utilise un 
détergent ou un liquide, ce dernier peut pénétrer dans les cavités et les mettre en 
évidence.

*	 Comme le produit peut être allumé de manière autonome par une commande ex-
terne de marche/arrêt, ou à distance via les applications dédiées, il est strictement 
interdit de laisser des objets combustibles à l'intérieur les distances de sécurité 
indiquées sur l'étiquette des données techniques.

* 	les pièces internes de la chambre de combustion peuvent être sujettes à une 
usure esthétique, mais cela n'affecte pas leur fonctionnalité.
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* 	Préparer le lieu d'installation du poêle conformément aux réglementations locales, 
nationales et européennes en vigueur sur le lieu d'installation.

*	 Le poêle, qui est un produit de chauffage, a des surfaces extérieures particulière-
ment chaudes. C'est pourquoi il est recommandé de faire preuve de prudence, en 
particulier pendant l'utilisation :

	 A) �ne pas toucher ou approcher la vitre de la porte coupe-feu, cela pourrait provo-
quer des brûlures ;

	 B) ne pas toucher le conduit de fumée ;
	 C) ne pas effectuer de nettoyage sur le produit, quel qu'il soit ;
	 D) ne pas jeter les cendres ;
	 E) ne pas ouvrir la porte coupe-feu ;
	 F) ne pas ouvrir le tiroir à cendres (éventuel) ;
	 G) veiller à ce que les enfants se tiennent à une distance de sécurité ;
	 H) ne poser aucun objet sur le poêle.

*	 Respecter les prescriptions énoncées dans ce manuel.

*	 N'utiliser que du combustible conforme aux indications du chapitre sur les caracté-
ristiques du combustible.

*	 Respecter scrupuleusement le programme d'entretien ordinaire et extraordinaire.

*	 Ne pas utiliser le poêle sans avoir effectué au préalable l'entretien ordinaire indi-
qué dans le chapitre « Entretien » de ce manuel.

*	 Ne pas utiliser le poêle en cas de fonctionnement anormal, de soupçon de rupture 
ou de bruits insolites.

*	 Ne pas jeter d'eau sur le poêle en marche ni pour éteindre le feu dans le brasier. 

*	 Ne pas éteindre le poêle en débranchant la connexion sur le secteur.

* 	Ne pas s'appuyer sur la porte ouverte, cela pourrait compromettre la stabilité.

*	 Ne pas utiliser le poêle comme support ou ancrage d'un quelconque type de struc-
ture.
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*	 Ne pas toucher la porte et la vitre du foyer que lorsque le poêle est froid.

*	 Effectuer toutes les opérations en toute sécurité et avec calme.

*	 En cas d'incendie de la cheminée, éteindre le poêle en suivant la procédure d'ex-
tinction indiquée.

*	 Si le poêle fonctionne mal à cause d'un mauvais tirage du conduit de cheminée, le 
nettoyer.

*	 Ne pas toucher les parties peintes pendant le fonctionnement pour éviter d'endom-
mager la peinture.

1.5.2	 SÉCURITÉS, MISES EN GARDE POUR L'INSTALLATEUR

	 Respecter les prescriptions énoncées dans ce manuel.
	 Les instructions relatives au montage et au démontage du poêle sont réservées 

aux techniciens spécialisés.
	 Il est toujours conseillé aux utilisateurs de contacter le SAV SCHUSTER pour les 

demandes de techniciens qualifiés. Si d'autres techniciens interviennent, il est re-
commandé de s'assurer de leurs compétences réelles.

	 La responsabilité des travaux effectués dans l'emplacement du poêle incombe à 
l'utilisateur ; l'utilisateur est également responsable des contrôles sur les solutions 
d'installation proposées.

	 L'utilisateur et l'installateur doivent se conformer à toutes les réglementations de 
sécurité locales, nationales et européennes en vigueur sur le lieu d'installation.

	 L'appareil doit être installé sur des sols ayant une capacité de charge suffisante.
	 Vérifier si le conduit de cheminée et les dispositifs d'admission d'air sont conformes 

au type d'installation.
	 Ne pas faire de connexions électriques lâches avec des câbles provisoires ou non 

isolés.
	 L'installateur, avant de commencer le montage ou le démontage du poêle, doit 

respecter les mesures de sécurité exigées par la loi et notamment :
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	 A) ne pas opérer dans des conditions défavorables ;
	 B) �travailler en parfaite condition psychophysique et vérifier si les équipements in-

dividuels et personnels de prévention des accidents sont intacts et parfaitement 
fonctionnels ;

	 C) porter des gants de sécurité ;
	 D) porter des chaussures de sécurité ;
	 E) utiliser des outils isolés électriquement ;
	 F) �s'assurer que la zone concernée par le montage et le démontage est sans obs-

tacles.

1.5.3	 SÉCURITÉS, MISES EN GARDE POUR LE TECHNICIEN D’ENTRETIEN

	 Respecter les prescriptions énoncées dans ce manuel.
	 Utiliser les équipements de protection individuelle et les autres moyens de protec-

tion.
	 Avant de commencer une quelconque opération d'entretien, s'assurer que le poêle 

a refroidi s'il a été utilisé.
	 Si un seul de ces dispositifs de sécurité est déréglé ou ne fonctionne pas, le poêle 

est considéré comme non fonctionnel.
	 Débrancher l'alimentation électrique avant d'intervenir sur des pièces électriques, 

électroniques et des connecteurs. 
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2	 CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES ET DIMENSIONS

2.1	 CARACTÉRISTIQUES 
TECHNIQUES

Poêle à pellet à revêtement en acier. 
Équipé de :
	- Système traditionnel d'auto-nettoyage par soufflage qui 

garantit une efficacité constante de la combustion.
	- Écran tactile facile et intuitif pour accéder à toutes les 

fonctions telles que le contrôle de la puissance et de la 
température, la programmation hebdomadaire jusqu'à un 
maximum de quatre programmes journaliers indépendants.

	- Chambre de combustion en acier et vermiculite dont les 
performances sont conformes aux normes en vigueur les 
plus strictes.

2.2	 DIMENSIONS ET RACCORDEMENTS 

Vue frontale Vue latérale gauche  

	- Verre céramique autonettoyant.
	- Fonctionnement en dépression contrôlé
	- Dispositifs de sécurité installés à bord garantissant un 

maximum de confort et de détente
	- Dispositif d'assainissement de l'air (en option) 
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Vue supérieureVue postérieure

Pos. Description dim.
1 Contrôle de l'ioniseur (en option)   
3 Console Uin-WI-FI
4 Thermostat de sécurité
5 Connecteur eBUS  
6 Alimentation électrique
7 Mise à la terre  
8 Conduit d'air (uniquement mod. C)   Ø 60  
9 Drain d’évacuation des fumées Ø 80
10 Prise d'air Ø 50
11 Ioniseur (en option)
12 Couvercle de chargement des granulés
13 Poignée d'ouverture de porte  
14 Écran tactile
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2.3	 DONNÉES TECHNIQUES

MODÈLES ILDE
6 - 5

ILDE
8 - 5

ILDE 
10 - 5

ILDE
10 1C - 5

ID Modèle 67010306_06 67010306_08 67010306_10 67010306_10C

Unité de
mesure

Fonction-
nement à

P nom

Fonction-
nement à 

P min

Fonction-
nement à
 P nom

Fonction-
nement à 

P min

Fonction-
nement à
 P nom

Fonction-
nement à 

P min

Fonction-
nement à
 P nom

Fonction-
nement à 

P min
CONFORME À LA RÉGLEMENTATION EN 14785: 2006
PUISSANCE THERMIQUE INTRODUITE KW 7,2 3,2 9,0 3,2 11,1 3,2 11,1 3,2
PUISSANCE THERMIQUE NOMINALE KW 6,6 3,1 8,1 3,1 9,9 3,1 9,9 3,1
RENDEMENT THERMIQUE À L'AIR KW 6,6 3,1 8,1 3,1 9,9 3,1 9,9 3,1
RENDEMENT THERMIQUE À L'EAU KW - - - - - - - -
RENDEMENT % 92,2 94,5 90,7 94,5 88,9 94,5 88,9 94,5
ÉMISSIONS MOYENNES de O2 % 8,94 13,02 8,36 13,02 7,67 13,02 7,67 13,02
ÉMISSIONS MOYENNES de CO2 % 11,35 7,39 11,89 7,39 12,55 7,39 12,55 7,39
ÉMISSIONS MOYENNES de CO (13 %O2) % 0,0077 0,0085 0,0080 0,0085 0,0083 0,0085 0,0083 0,0085
ÉMISSIONS MOYENNES de CO (13 %O2) mg/Nm³ 97 106 100 106 104 106 104 106
ÉMISSIONS MOYENNES de NOx (13%O2) mg/Nm³ 95 88 97 88 100 88 100 88
ÉMISSIONS MOYENNES de OGC (13 %O2) mg/Nm³ 4 2 4 2 4 2 4 2
ÉMISSIONS MOYENNES de POUSSIÈRES (13 %O2) mg/Nm³ 14 10 14 10 15 10 15 10
TIRAGE MOYEN DE LA CHEMINÉE Pa 11,2 11,3 11,4 11,3 11,6 11,3 11,6 11,3
DÉBIT DE GAZ COMBUSTIBLE g/s 4,4 3,1 5,1 3,1 6,0 3,1 6,0 3,1
TEMPÉRATURE MOYENNE DES FUMÉES °C 131,5 77,7 158,6 77,7 191,6 77,7 191,6 77,7
VOLUME DU RÉSERVOIR DE GRANULÉS I 29,5 29,5 29,5 29,5
CONSOMMATION DE GRANULÉS Kg/h 1,49 0,67 1,85 0,67 2,30 0,67 2,30 0,67
VOLUME CHAUFFABLE MAXI (**) m³ 140 180 218 218
DIAMÈTRE DU CONDUIT D’ÉVACUATION DES 
FUMÉES Ø 80 80 80 80

DIAMÈTRE DU CONDUIT D’ASPIRATION DE L'AIR Ø 50 50 50 50
DIAMÈTRE DE LA CANALISATION Ø - - - 60
DÉBIT DE LA CANALISATION m³/h - - - 120

DISTANCES DES MATÉRIAUX INFLAM-
MABLES côté/postér./supér./antér./socle mm 200/200/200/600/0

CONTENU D'EAU DE LA CHAUDIÈRE I - - - -
POIDS DU POÊLE Kg 100 100 100 103
TENSION NOMINALE Volt 230 230 230 230
FRÉQUENCE NOMINALE Hz 50 50 50 50
PUISSANCE ÉLECTRIQUE MAXIMALE DE 
TRAVAIL W 39,0 40,1 41,6 71

PUISSANCE ÉLECTRIQUE MINIMALE W 27,2 27,2 27,2 27,2
PUISSANCE ÉLECTRIQUE EN VEILLE W 1,20 1,20 1,20 1,20
PUISSANCE ÉLECTRIQUE À L'ALLUMAGE W 347 347 347 347
CERTIFICATION ENVIRONNEMENTALE * ***** (5 ÉTOILES) ***** (5 ÉTOILES) ***** (5 ÉTOILES) ***** (5 ÉTOILES)
RÉFÉRENCES DU COMBUSTIBLE  DIN 51731 / ONORM M 7135 / EN17225-2
CARACTÉRISTIQUES DU COMBUSTIBLE  Granulés de bois Ø6 mm/30 mm
POUVOIR CALORIFIQUE DU COMBUSTIBLE Kj/Kg 17413
FONCTIONNEMENT DE LA CHAMBRE DE 
COMBUSTION En dépression En dépression En dépression En dépression

(**) chiffre se référant à des pièces bien isolées 18/20 °C - coefficient 0,045KW (max).
Les résultats sur le tableau ont été obtenus en utilisant des granulés certifiés selon les normes EN 17255-2
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MODÈLES ILDE 
12 1C - 5

ID Modèle 67010306_11C

Unité de
mesure

Fonctionnement à
 P nom

Fonctionnement à 
P min

CONFORME À LA RÉGLEMENTATION EN 14785: 2006
PUISSANCE THERMIQUE INTRODUITE KW 12,1 3,2
PUISSANCE THERMIQUE NOMINALE KW 10,7 3,1
RENDEMENT THERMIQUE À L'AIR KW 10,7 3,1
RENDEMENT THERMIQUE À L'EAU KW - -
RENDEMENT % 88,2 94,5
ÉMISSIONS MOYENNES de O2 % 7,00 13,02
ÉMISSIONS MOYENNES de CO2 % 13,06 7,39
ÉMISSIONS MOYENNES de CO (13 %O2) % 0,0149 0,0085
ÉMISSIONS MOYENNES de CO (13 %O2) mg/Nm³ 186 106
ÉMISSIONS MOYENNES de NOx (13%O2) mg/Nm³ 92 88
ÉMISSIONS MOYENNES de OGC (13 %O2) mg/Nm³ 7 2
ÉMISSIONS MOYENNES de POUSSIÈRES (13 %O2) mg/Nm³ 15 10
TIRAGE MOYEN DE LA CHEMINÉE Pa 11,6 11,3
DÉBIT DE GAZ COMBUSTIBLE g/s 6,3 3,1
TEMPÉRATURE MOYENNE DES FUMÉES °C 209,8 77,7
VOLUME DU RÉSERVOIR DE GRANULÉS I 29,5
CONSOMMATION DE GRANULÉS Kg/h 2,51 0,67
VOLUME CHAUFFABLE MAXI (**) m³ 237
DIAMÈTRE DU CONDUIT D’ÉVACUATION DES 
FUMÉES Ø 80

DIAMÈTRE DU CONDUIT D’ASPIRATION DE L'AIR Ø 50
DIAMÈTRE DE LA CANALISATION Ø 60
DÉBIT DE LA CANALISATION m³/h 120

DISTANCES DES MATÉRIAUX INFLAM-
MABLES côté/postér./supér./antér./socle mm 200/200/200/600/0

CONTENU D'EAU DE LA CHAUDIÈRE I -
POIDS DU POÊLE Kg 103
TENSION NOMINALE Volt 230
FRÉQUENCE NOMINALE Hz 50
PUISSANCE ÉLECTRIQUE MAXIMALE DE 
TRAVAIL W 74

PUISSANCE ÉLECTRIQUE MINIMALE W 27,2
PUISSANCE ÉLECTRIQUE EN VEILLE W 1,20
PUISSANCE ÉLECTRIQUE À L'ALLUMAGE W 347
CERTIFICATION ENVIRONNEMENTALE * ***** (5 ÉTOILES)
RÉFÉRENCES DU COMBUSTIBLE  DIN 51731 / ONORM M 7135 / EN17225-2
CARACTÉRISTIQUES DU COMBUSTIBLE  Granulés de bois Ø6 mm/30 mm
POUVOIR CALORIFIQUE DU COMBUSTIBLE Kj/Kg 17413
FONCTIONNEMENT DE LA CHAMBRE DE 
COMBUSTION En dépression

(**) chiffre se référant à des pièces bien isolées 18/20 °C - coefficient 0,045KW (max).
Les résultats sur le tableau ont été obtenus en utilisant des granulés certifiés selon les normes EN 17255-2



16

2.3.1	 GARANTIE 

1)	Cette garantie conventionnelle est fournie gratuitement par le 
fabricant par le biais de son réseau de SAV situés dans tout 
le pays et concerne les nouveaux produits Schuster installés 
en Italie.

	 Elle n'exclut ni ne restreint les droits découlant de la directive 
99/44/CE et de son décret d'application en Italie, le décret 
législatif n° 24/2002, tel que modifié et complété.

	 La directive en question prévoit qu'en cas de défaut de confor-
mité du produit, le consommateur a un droit de recours contre 
le vendeur final pour faire corriger gratuitement les défauts 
dans un délai de 24 mois à compter de la livraison/achat.

	 Les présentes conditions de Garantie conventionnelle (à 
considérer complétées, dans les cas prévus d'extension, par 
ce qui est indiqué dans l'ANNEXE du MANUEL D'INSTALLA-
TION, D'UTILISATION ET D'ENTRETIEN : EXTENSION DE 
LA GARANTIE) sont les seules offertes par le fournisseur et 
ne peuvent être remplacées ou modifiées en aucune façon 
par d'autres déclarations ou promesses faites par quiconque.

2)	Le fabricant garantit que l'équipement est exempt de défauts, 
qu'il est en bon état de fonctionnement, qu'il convient à l'usage 
auquel il est destiné et qu'il est conforme aux normes de 
qualité en vigueur.

	 Le fabricant s'engage à éliminer gratuitement, par réparation 
ou remplacement, tout défaut de fabrication de l'appareil ou 
de ses composants.

	 Le remplacement ou la réparation de l'appareil entier ou 
de l'un de ses composants ne prolonge pas la période de 
garantie, qui reste inchangée.

3)	Cette garantie conventionnelle entre en vigueur à la date de 
la première mise en service de l'appareil. Pour les produits 
dans lesquels le premier allumage n'est pas présent et/ou 
prévu, la garantie conventionnelle entre en vigueur à la date 
d'achat du bien par l'utilisateur final, documentée (art. 4).

	 Si le premier allumage a lieu plus de 2 ans après la date de 
fabrication indiquée sur le numéro de série, le fabricant se 
réserve le droit incontestable de vérifier l'état et le fonction-
nement de la chaudière avant de délivrer la garantie. 

	 La durée de la garantie est de 24 mois, sous réserve des 
intégrations indiquées au recto de ce formulaire.

	 Pour les personnes immatriculées à la TVA, la durée de la 
garantie est de 12 mois.

4)	La garantie contractuelle s'applique à condition que :
	 -	 l'utilisateur soit en possession d'un document fiscal valide 

prouvant l'achat ;
	 - 	la mise en service de l'appareil et les éventuelles inter-

ventions de réparation ultérieures soient effectués par du 
personnel autorisé par le fabricant ;

	 - 	l'utilisateur n'ait pas acheté le produit en ligne. Dans ce 
cas, le produit sera couvert par la garantie du vendeur 
conformément à la loi.

	 Sont exclus de cette garantie conventionnelle tous les défauts 
résultant des causes suivantes :

	 - 	installation incorrecte ou non-conformité de l'installation 
aux réglementations en vigueur et aux instructions données 
dans le « Manuel d'installation, d'utilisation et d'entretien » 
fourni avec l'appareil ;

	 - 	altération et interventions en général par du personnel 
technique non autorisées par le fabricant ;

	 - 	absence d'exécution ou exécution incorrecte des travaux 
d'entretien périodique de routine exigés par la réglemen-
tation en vigueur et le « Manuel d'installation, d'utilisation 
et d'entretien » ;

	 - 	comportement criminel ou fautif imputable à un vendeur 
ou à une autre personne étrangère au fabricant pendant 
le transport, la manutention, le stockage, le montage, l'ins-
tallation et le réglage de l'appareil ;

	 -	 utilisation de l'appareil à des fins autres que celles aux-
quelles il est destiné ou d'une manière autre que celle 
indiquée dans le « Manuel d'installation, d'utilisation et 
d'entretien » ;

	 - 	utilisation de pièces de rechange, composants et acces-
soires non originaux ;

	 - 	inefficacité des cheminées, conduits de cheminée ou parties 
de l'installation dont dépend l'appareil ;

	 - 	installations électriques ou de plomberie non conformes 
aux normes en vigueur ;

	 - 	corrosions, tartre ou ruptures provoquées par des courants 
vagabonds, la condensation, une eau agressive ou acide, 
des traitements détartrants mal effectués, le manque d'eau, 
des dépôts de boue ou de calcaire ;

	 - 	combustibles ayant des caractéristiques différentes de 
celles indiquées dans le « Manuel d'installation, d'utilisation 
et d'entretien »;

	 - 	événements de force majeure tels que foudre, incendies, 
gel, inondations, vandalisme ;

	 - 	dommages dus au transport non effectué par le fabricant ;
	 - 	toutes les pièces soumises à l'usure normale d'utilisation 

telles que : joints, boutons, verre, pièces en vermiculite/
réfractaire, brasier, déflecteur de flamme, batteries tampon, 
fusibles, turbulateurs, peinture de la chambre de combus-
tion, systèmes autonettoyants à l'intérieur de la chambre 
de combustion, 

	 - 	toutes les pièces esthétiques telles que : revêtement mé-
tallique, céramique, majolique, pierre ; 

	 - 	les variations de couleur, les fissures et les différences de 
coloration des pièces en majolique ou en céramique ne 
constituent pas un motif de réclamation car elles prouvent 
le caractère naturel du matériau lui-même ;

	 - 	interventions de réglage ou étalonnage du produit en 
fonction de : la qualité des granulés, le type de conduit 
des fumées ou d'installation hydraulique, les paramètres 
de réglage : horloge, chrono-thermostat, mode de fonction-
nement, etc.. ;

	 - 	travaux de réglage du système hydraulique : déblocage 
de la pompe, réglage de la pression du vase d'expansion, 
purge de l'air, etc.. ;

	 - 	vérification de l'installation de la cheminée : tests de tirage, 
analyse de la combustion, contrôles du fonctionnement, 
etc.. ; 

	 - 	mises à jour logicielles sur la carte de circuit imprimé si 
elles ne sont pas autorisées par le fabricant ;

	 - 	activités et opérations permettant d'accéder au produit : dé-
montage de murs, mise en place d'échafaudages, vidange 
de la plomberie, etc.. ;

	 - 	interventions d'adaptation, d'installation et de réglage des 
accessoires éventuels ;

	 Toutes les interventions d'assistance technique demandées 
pour remédier aux défauts imputables à l'une des causes 
d'exclusion mentionnées ci-dessus peut être convenue sé-
parément de la présente garantie.

5.	Pour tout litige éventuel, le tribunal compétent sera exclusi-
vement celui de Mantoue.
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3	 DÉBALLAGE ET MISE EN PLACE

3.2	 MANUTENTION

P Profondeur L largeur H Hauteur
750 mm 650 mm 1245 mm

L'emballage est formé par une boîte en carton re-
cyclable et une palette en bois. 

Tous les matériaux d'emballage peuvent être réu-
tilisés pour un usage similaire ou éventuellement 
éliminés comme des déchets assimilables aux 
déchets solides urbains, conformément à la ré-
glementation en vigueur. 

Après le déballage, s’assurer de l'intégrité du pro-
duit. 

Il est recommandé d'effectuer toutes les opéra-
tions de manutention avec des engins adaptés, 
en faisant attention aux règles de sécurité en vi-
gueur. Ne pas retourner l'emballage et prendre 
toutes les précautions nécessaires pour les par-
ties en majolique. 

Le poêle est livré dans un seul emballage. Ou-
vrir l'emballage, retirer le carton et le polystyrène 
éventuel et placer le poêle à l'endroit choisi, en 
veillant à ce qu'il soit conforme aux exigences. 
Le corps du poêle ou monobloc doit toujours être 
déplacé en position verticale exclusivement au 
moyen de chariots. Un soin particulier doit être 
apporté à la protection de la porte et de son verre 
contre les chocs mécaniques qui compromettent 
son intégrité. 
Si possible, déballer le poêle près de l'endroit où 
il sera installé. 
Les matériaux qui forment l'emballage ne sont ni 
toxiques ni nocifs.

3.1	 PRÉPARATION ET DÉBALLAGE

Remarque :
L indique également le sens d'insertion des 
fourches de levage pour la manutention.

Les flancs de revêtement latéraux sont fournis
dans un colis séparé (14).

À l'intérieur de la porte supérieure de charge-
ment des granulés (12) se trouvent les éléments 
suivants :
- Câble d'alimentation
- Poignée d'ouverture 
- Enveloppe des documents 
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Remarque :
Pour retirer le poêle de la palette, enlever les deux 
vis U et enlever la plaque S du pied du poêle. Il y 
a quatre supports. 

3.3	 MISE EN PLACE
Les plans d'appui et /ou points de support doivent 
avoir une capacité de charge suffisante pour 
supporter le poids total de l'appareil, de ses ac-
cessoires et de ses bardages.
Il est suggéré que les murs latéraux et arrière 
ainsi que le plan d'appui soient en matériaux non 
combustibles.

Nous recommandons de placer un protecteur 
de sol à proximité d'une cheminée ou d'un 
matériau inflammable (parquet ou moquette, 
par exemple).

Mettre le poêle en place et procéder au raccor-
dement sur le conduit de cheminée. Trouver, en 
ajustant les 4 pieds, le bon niveau pour que l'éva-
cuation de la fumée et le tuyau soient étanches et 
sans fuite de fumée. 

Si le poêle doit être raccordé sur un tuyau d'éva-
cuation traversant la paroi arrière (pour s'engager 
dans un conduit de cheminée), veiller à ne pas en 
forcer l'entrée. 

Si la sortie de fumée « 9 » du poêle est forcée 
ou mal utilisée pour le soulever ou le position-
ner, le fonctionnement du poêle est irrémédia-
blement compromis. 
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3.4	 DISTANCES MINIMALES DE 
SÉCURITÉ ET D’INTERVENTION

L'installation à proximité de matériaux combus-
tibles ou sensibles à la chaleur est autorisée à 
condition que des distances de sécurité adé-
quates soient respectées, voir le dessin.

DISTANCES MINIMALES DE SÉCURITÉ

Pos. Description mm
Z SUPÉRIEUR 200 
Y1 (S) CÔTÉ DROIT/GAUCHE 200
X2 (B) ARRIÈRE 200
X1 AVANT 800
G PLANCHER  0

Pour des raisons de sécurité, il est conseillé 
de maintenir une distance de sécurité entre 
les côtés chauds du poêle et tout matériau de 
revêtement inflammable (par exemple, murs 
en lambris, papier peint, etc.), ou d'utiliser 
des matériaux d'isolation disponibles dans le 
commerce.

Pour connaître les distances de sécurité re-
quises pour chaque modèle, voir les tableaux 
des données techniques suivants.  

 
Dans le cas de matériaux ininflammables, un dégagement laté-
ral et arrière d'au moins 200 mm doit être maintenu.
Tandis que pour les opérations d'entretien du produit un déga-
gement latéral et arrière d'au moins 500 mm doit être maintenu.

Pour les produits munis d'entretoises arrière, l'installation au 
ras du mur n'est autorisée que pour la partie arrière. 
Le produit doit être installé dans un endroit qui permet une uti-
lisation sûre et facile et un entretien simple. 
Ce lieu doit également être équipé d'un système électrique 
avec mise à la terre comme l'exigent les normes en vigueur.

Pour l'entretien extraordinaire du produit, il peut être néces-
saire d'éloigner le produit des murs adjacents. 
Cette opération doit être effectuée par un technicien qualifié 
pour accomplir la déconnexion des conduits d'évacuation des 
produits de combustion et leur raccordement ultérieur, ces 
opérations ne sont pas sous garantie.

Sortie des fumées 
arrière

Sortie des fumées 
latérale

Sortie des fumées 
supérieure

Zone de sécurité air chaud
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1.

2. 3.

A

DETTAGLIO A

STRI VITINGERE
TI HTEN SNG CREWS

SE S VISRRER LE

B

DETTAGLIO B

ANT FRONT / DE FACEERIORE /

POSTERIORE / BA ETOURCK / R

3.5	 POSE DU REVÊTEMENT

Pour poser le revêtement, suivre les instructions du 
kit de panneaux peints (14).
A) Clé hexagonale 3 mm - B) clé plate 8 mm.

DÉTAIL  A

DÉTAIL  B
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3.6	 COMBUSTIBLE

3.6.1	 CARACTÉRISTIQUES DU COMBUSTIBLE

Le granulé est un produit formé par différents types de bois 
pressés par des procédés mécaniques dans le respect de la 
réglementation en matière de protection de l'environnement, et 
il est le seul combustible pour ce type de poêle.
Il peut varier en fonction du type et de la qualité de matière 
première utilisée.
Le matériau utilisé ne doit pas contenir de substances étran-
gères telles que de a colle, de la laque ou des substances syn-
thétiques. 
Une fois séchée et débarrassée de ses impuretés, la sciure est 
pressée à travers une filière : sous l'effet de la haute pression, 
la sciure s'échauffe, activant ainsi les liants naturels du bois ; 
de cette façon, le granulé conserve sa forme même sans ajout 
de substances artificielles. 
La densité du granulé de bois varie en fonction du type de bois 
et peut dépasser de 1,5 à 2 fois celle du bois naturel. 
Les petits cylindres ont un diamètre de 6 mm et une longueur 
comprise entre 10 et 40 mm. 
Leur densité est d'environ 650 kg/m3. En raison de leur faible 
teneur en eau (< 10 %), ils ont une teneur énergétique élevée. 

Les principales certifications de qualité des gra-
nulés en vente sur le marché européen garan-
tissent que le combustible est de classe A1 selon 
la norme ISO 17225-2:2021. 

Des exemples de ces certifications sont par exemple ENPlus, 
DINplus, Ö-Norm M7135, qui garantissent que les caractéris-
tiques suivantes sont notamment respectées : 

•	 pouvoir calorifique : 4,6 ÷ 5,3 kWh/kg ; 
•	 teneur en eau : ≤ 10 % du poids ; 
•	 teneur en cendres : max. 1,2 % du poids (A1 moins de 

0,7 %) ; 
•	 diamètre : 6±1/8±1 mm ; 
•	 longueur : 3÷40 mm ; 
•	 contenu : 100 % bois non traité et sans ajout de liant (pour-

centage d'écorce max. 5 %) ; 
•	 emballage : dans des sacs fabriqués à partir de matériaux 

respectueux de l'environnement

Pour des raisons de sécurité, le fonctionne-
ment avec du bois conventionnel ou avec un 
quelconque combustible autre que le granulé 
pour lequel le produit a été conçu et certifié 
est impossible, sous peine de déchéance im-
médiate de la garantie conventionnelle et de la 
sécurité de l'utilisateur.
Il est interdit d'utiliser le poêle comme inciné-
rateur de déchets.

3.6.2	 STOCKAGE DES GRANULÉS

Les granulés doivent être stockés dans un environnement sec 
et pas trop froid.
Nous recommandons de stocker quelques sacs de granu-
lés dans la pièce où le poêle sera utilisé ou dans une pièce 
adjacente, à condition que la température et l'humidité y soient 
acceptables.
Les granulés humides et/ou froids (5 °C) réduisent le rende-
ment thermique du combustible et obligent à plus d'entretien 
pour nettoyer le brasier (matériaux non brûlés) et le foyer. En 
outre, les granulés humides entraînent des retards d'allumage, 
d'où le risque de formation de gaz et d'éclatements associés.

Faire particulièrement attention lors du stockage et de la manu-
tention des sacs de granulés. 
Son déchiquetage et la formation de sciure doivent être évités.
Si de la sciure de bois est introduite dans le réservoir du poêle, 
cela peut bloquer le système de chargement des granulés.
L'utilisation de granulés de mauvaise qualité peut compro-
mettre le fonctionnement normal du poêle à granulés et entraî-
ner la déchéance de la garantie.

3.6.3	 CHARGEMENT DES GRANULÉS

Le poêle est équipé d'un réservoir de granulés ayant la capa-
cité indiquée dans le tableau des données caractéristiques du 
livret d'utilisation et d'entretien.
Le compartiment de chargement est situé en haut (12), il doit 
toujours être ouvrant pour pouvoir charger les granulés et doit 
rester fermé pendant le fonctionnement du poêle.
Le chargement du combustible se fait par le haut du poêle en 
soulevant le couvercle, comme le montre la figure. 
Verser lentement les granulés pour qu'ils se déposent jusqu'au 
fond du réservoir. 

Lors du chargement des granulés, éviter que 
le sac à granulés n'entre en contact avec des 
surfaces chaudes. 
Ne jamais retirer la grille de protection à l'inté-
rieur du réservoir. 
Ne pas mettre d'autre combustible dans le ré-
servoir que des granulés répondant aux spéci-
fications ci-dessus. Stocker le combustible de 
réserve à une distance de sécurité suffisante. 
Ne pas verser les granulés directement sur le 
brasier mais uniquement dans le réservoir. 
Pendant le fonctionnement et l'extinction, 
la plupart des surfaces du poêle sont très 
chaudes (porte, poignée, vitre, tuyaux de sor-
tie des fumées, etc.) ; éviter tout contact avec 
ces pièces.
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4	 INSTALLATION 
L'installation doit être effectuée par du personnel 
qualifié et agréé, qui assumera l'entière respon-
sabilité de l'installation finale et du bon fonction-
nement du produit installé. 
L'installation doit également tenir compte de 
toutes les lois et réglementations nationales, ré-
gionales, provinciales et municipales du pays 
dans lequel l'appareil est installé, ainsi que des 
instructions contenues dans ce manuel.
L'utilisation de l'appareil doit être conforme à 
toutes les normes locales, régionales, nationales 
et européennes.
Le fabricant ne pourra être tenu responsable si 
ces précautions ne sont pas respectées.

4.1	 AVANT-PROPOS

Les raccordements de l'évacuation des fumée, hydraulique et 
électrique doivent être effectués par du personnel qualifié qui 
doit délivrer un certificat de conformité de l'installation confor-
mément aux réglementations nationales en vigueur dans le 
pays où le produit est installé.
L'installateur doit remettre au propriétaire ou à son représen-
tant la déclaration de conformité du système, conformément à 
la législation en vigueur, accompagnée de :

1.	 le manuel d'utilisation de l'appareil et des composants du 
système (par exemple, conduit de fumée, cheminée, etc.) ;

2.	 une photocopie ou photo de la plaque de cheminée avec 
toutes les données exigées ;

3.	 livret d'installation (éventuellement prévu).

Nous recommandons à l'installateur de se faire 
délivrer un reçu de la documentation livrée et de 
le conserver avec une copie de la documentation 
technique relative à l'installation réalisée.

En cas d'installation dans une copropriété, il faut demander 
l'avis préalable de l'administrateur.
Si cela est prévu, effectuer un test d'émission de gaz d'évacua-
tion après l'installation. Si un point de prélèvement doit être mis 
en place, il doit être fermé hermétiquement. Le prélèvement 
doit se faire dans la position indiquée par la norme en vigueur 
dans le pays d'installation.

4.2	 RÈGLES GÉNÉRALES

L'installation à l'intérieur de locaux présentant des risques d'in-
cendie est interdite. 
L'installation est également interdite à l'intérieur des locaux 
d'habitation dans les cas suivants :
1.	 dans lesquels se trouvent des appareils à combustible li-

quide à fonctionnement continu ou discontinu qui aspirent 
l'air de combustion dans la pièce où ils sont installés.

2.	 dans lesquels se trouvent des appareils à gaz de type 
B pour le chauffage des locaux, avec ou sans produc-
tion d'eau chaude sanitaire, ainsi que dans les locaux 
adjacents et communicants.

3.	 dans lesquels, toutefois, la dépression mesurée sur place entre 
le milieu extérieur et le milieu intérieur est supérieure à 4 Pa.

N.B. : Les appareils étanches peuvent également être installés 
dans les cas indiqués aux points 1, 2, 3 du présent paragraphe.
4.	 Dans les salles de bains, les chambres à coucher et les ap-

partements d'une seule pièce, seuls l’installation étanche 
ou es appareils à foyer fermé ou avec une prise d'air de 
combustion par l'extérieur sont autorisés.

4.3	 VENTILATION ET AÉRATION DES 
LOCAUX D'INSTALLATION

La ventilation en cas de générateur non hermétique et/ou d'ins-
tallation non hermétique doit être effectuée en respectant la 
surface minimale indiquée ci-dessous (en considérant la plus 
grande des valeurs proposées) Normes UNI : 10683: 2012.

Dans toutes les conditions, y compris en présence de hottes 
aspirantes et/ou de systèmes de ventilation forcée contrôlée, la 
différence de pression entre les locaux d'installation du généra-
teur et l'extérieur doit toujours être inférieure ou égale à 4 Pa.
En présence d'appareils à gaz de type B à fonctionnement in-
termittent et non destinés au chauffage, une ouverture de ven-
tilation et/ou d'aération doit leur être réservée.

Les prises d'air doivent répondre aux exigences suivantes :

	- être protégés par des caillebotis, des grillages métalliques, 
etc., sans en réduire la section utile nette ;

	- être construites de façon à ce que les opérations d'entretien 
soient possibles ;

	- positionnés de façon à ce qu'elles ne puissent pas être 
obstruées ;

Il est obligatoire de prévoir une entrée d'air extérieur adéquate 
permettant l'apport de l'air de combustion nécessaire au bon 
fonctionnement du produit. L'entrée d'air entre l'extérieur et le 
local d'installation peut se faire soit directement, par une ouver-
ture dans un mur extérieur de la pièce, soit indirectement, en 
aspirant l'air de pièces adjacentes communiquant en perma-
nence avec le local d'installation. Des pièces adjacentes, il faut 
exclure celles qui servent de chambres à coucher, de salles 
de bains, de garages et généralement les pièces présentant 
des risques d'incendie. Lors de l'installation, il faut vérifier les 
distances minimales nécessaires pour réussir à aspirer l'air de 
l'extérieur. Tenir compte de la présence de portes et de fenêtres 
qui pourraient nuire à la bonne circulation de l'air vers le poêle. 
La prise d'air doit avoir une surface totale minimale de nette de 
80 cm2: cette surface doit être augmentée en conséquence s'il 
existe d'autres générateurs actifs à l'intérieur de la pièce (par 
exemple, un ventilateur électrique pour l'extraction de l'air vi-
cié, une hotte de cuisine, d'autres poêles, etc.), qui peuvent dé-
pressuriser la pièce. Il faut s'assurer que, tous les équipements 

Catégorie
des appa-

reils

Norme de 
référence

Pourcentage de 
la section nette 

d'ouverture 
par rapport 
à la section 

de sortie des 
fumées de 
l'appareil

Valeur 
nette mi-
nimale de 
l'ouver-
ture du 
conduit 
de venti-

lation
Poêles à 
granulés

UNI EN 
14785 -  80 cm2

Chaudières UNI EN 
303-5 50 %   100 cm2
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étant allumés, la perte de charge entre la pièce et l'extérieur ne 
dépasse pas 4 Pa.
Augmenter au besoin la section de l'entrée d'air, qui doit être 
réalisée à une hauteur proche du sol et toujours protégée par 
une grille extérieure anti-volatiles et de manière à ce qu'elle ne 
puisse être obstruée par aucun objet.
Il est possible de raccorder l'air nécessaire à la combustion 
directement à l'entrée d'air extérieur, avec un tuyau d'au moins 
Ø 50 mm, d'une longueur maximale de 3 mètres linéaires ; 
chaque coude du tuyau doit être considéré comme équivalent 
à un mètre linéaire. Pour le raccordement des tuyaux, voir l'ar-
rière du poêle. 

Pour les poêles hermétiques installés dans les 
studios, les chambres et les salles de bains 
(lorsque cela est autorisé), le raccordement 
de l'air de combustion à l'extérieur est obliga-
toire. En particulier pour les poêles étanches, 
il faut que cette connexion soit étanche afin 
de ne pas compromettre les caractéristiques 
d'étanchéité globale du système.

4.4	 ÉVACUATION DES FUMÉES

Le générateur de chaleur fonctionne en dépression et il est 
équipé d'un ventilateur de sortie pour l'extraction des fumées. 
Le système d'évacuation doit être unique pour le générateur ; 
aucune évacuation dans un conduit de fumées partagé avec 
d'autres appareils n'est autorisée.
Les composants du système d'évacuation des fumées doivent 
être choisis en fonction du type d'appareil à installer conformé-
ment aux normes :

4.5	 CONDUIT DE FUMÉE

4.5.1	 CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES 

Construire ou, s'il existe déjà, faire vérifier le bon fonctionne-
ment du conduit de cheminée par un technicien qualifié. 
Le conduit de cheminée doit être étanche aux fumées, avoir 
un parcours vertical sans goulot d'étranglement, être réalisé 
en matériaux imperméables aux fumées, à la condensation, 
isolés thermiquement et aptes à supporter dans le temps les 
contraintes mécaniques normales (les cheminées réfractaires 

TOIT À 15°
A MIN 1,00 mètre
B DISTANCE > 1,85 mètres
C DISTANCE < 1,85 mètres
D 0,5 m AU-DESSUS DU 

FAÎTAGE
E 0,50 mètres
F ZONE DE REFLUX

à double chambre A/316 ou isolées à section ronde sont recom-
mandées). Il doit être calorifugé extérieurement pour éviter la 
condensation et réduire l'effet du refroidissement des fumées. 
Il doit être maintenu à distance des matériaux combustibles 
ou facilement inflammables par une lame d'air ou des maté-
riaux isolants : vérifier la distance spécifiée par le fabricant de 
la cheminée conformément à la norme EN1443. L'entrée de la 
cheminée doit se trouver dans la même pièce que l'appareil ou, 
au maximum, dans la pièce adjacente et disposer sous l'entrée 
d'une chambre de collecte de la suie et des condensats, acces-
sible par une porte métallique étanche.

	- UNI 11278 dans le cas de cheminées métalliques. en parti-
culier concernant les indications de la désignation ;

	- UNI EN 13063-1 et UNI EN 13063-2, UNI EN 1457, - UNI 
EN 1806 : dans le cas de cheminées non métalliques.

	- Il faut prévoir un raccordement en « T » avec un capuchon 
de récupération des condensats à la base de chaque sec-
tion verticale.

	- Si le conduit de fumée ne s'adapte pas à un conduit de 
cheminée existant, il faut prévoir une section verticale avec 
un terminal coupe-vent (UNI 10683).

	- Le conduit vertical peut se trouver à l'intérieur ou à l'exté-
rieur du bâtiment. Si le conduit de fumées s'introduit dans 
un conduit de cheminée existant, celui-ci doit être certifié 
pour les combustibles solides.

	- Si le conduit des fumées se trouve à l'extérieur du bâtiment 
ou traverse des zones froides (grenier), il doit toujours être 
calorifugé.

	- Les conduits de fumée doivent être équipés d'au moins une 
sortie étanche pour un éventuel prélèvement de fumée.

	- Toutes les sections du conduit de fumée doivent pouvoir 
être inspectés.

	- Des ouvertures d'inspection pour le nettoyage doivent être 
prévues.

	- Si, en raison d'un rendement élevé (voir les données 
techniques), la température des gaz de combustion est 
inférieure à 160 °C+ température ambiante, l'appareil doit 
être absolument résistant à l'humidité.

	- Un système de cheminée qui ne respecte pas les points 
ci-dessus ou qui, en général, n'est pas conforme aux 
normes, peut être à l'origine de phénomènes de conden-
sation interne.

	- Il est interdit de rejeter directement à travers le mur les pro-
duits de combustion dans des espaces fermés ou ouverts.
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TOIT À 30°
A MIN 1,30 mètre
B DISTANCE > 1,50 mètre
C DISTANCE < 1,50 mètre
D 0,5 m AU-DESSUS DU 

FAÎTAGE
E 0,80 mètre
F ZONE DE REFLUX

TOIT PLAT
A MIN 0,50 mètre
B DISTANCE > 2 mètres
C DISTANCE < 2 mètres
D 0,5 mètre  
E VOLUME TECHNIQUE

TOIT À 60°
A MIN 2,60 mètres
B DISTANCE > 1,20 mètre
C DISTANCE < 1,20 mètre
D 0,5 m AU-DESSUS DU FAÎTAGE 
E 2,10 mètres
F ZONE DE REFLUX

TOIT À 45°
A MIN 2,00 mètres
B DISTANCE > 1,30 mètre
C DISTANCE < 1,30 mètre
D 0,5 m AU-DESSUS DU FAÎTAGE 
E 1,50 mètre
F ZONE DE REFLUX
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4.5.2	 DIMENSIONNEMENT
La dépression (tirage) d'une cheminée dépend également de 
sa hauteur. Vérifier la dépression dans le conduit de cheminée, 
qui doit correspondre aux valeurs indiquées dans les caracté-
ristiques techniques du produit. 
La hauteur minimale de la cheminée est de 3,5 mètres. 
La section intérieure du conduit de cheminée peut être ronde 
(c'est la meilleure), carrée ou rectangulaire (le rapport des 
côtés intérieurs doit être ≤1,5), les côtés étant joints avec un 
rayon minimum de 20 mm. La dimension de la section doit être 
au minimum de Ø100 mm. 
Les sections/longueurs des cheminées doivent être correcte-
ment dimensionnées avec la méthode de calcul générale de la 
norme UNI EN13384-1 ou d'autres méthodes éprouvées.

4.5.3	 ENTRETIEN
Le conduit de cheminée doit être propre, car les dépôts de suie 
ou d'huiles imbrûlés en réduisent la section et en bloque le tirage, 
ce qui compromet le bon fonctionnement du poêle et s'ils sont 
en grande quantité, il risque de prendre feu. Il est obligatoire de 
faire ramoner et inspecter le conduit de cheminée et la cheminée 
par un ramoneur qualifié au moins une fois par an, et à la fin de 
l'inspection/entretien, de faire établir un rapport signé attestant 
que le système est sûr.
L'absence de nettoyage compromet la sécurité du système.

4.5.4	 CANAL DES FUMÉES
Le raccordement entre le poêle et le conduit de cheminée doit être 
réalisé avec un canal des fumées conforme à la norme EN 1856-2.
La section du raccordement doit avoir une longueur maximale 
de 4 m en projection horizontale, avec une inclinaison minimale 
de 3 % vers la sortie des fumées et avec un nombre maximal 
de 3 coudes à 90° (contrôlables - le raccord en T de la sortie 
des fumées du poêle ne doit pas être compté).
Le diamètre du conduit des fumées doit être égal ou supérieur 
à celui de la sortie de l'appareil (Ø 80 mm).
Utiliser des conduits de 80 mm ou 100 mm de diamètre selon 
le type d'installation, avec des joints en silicone ou des disposi-
tifs d'étanchéité similaires pouvant supporter les températures 
de service de l'appareil (min. T200 classe P1).

L'utilisation de tuyaux flexibles en métal, en fibro-
ciment ou en aluminium est interdite. Pour les 
changements de direction, il est recommandé de 

toujours utiliser un raccord en T avec un bouchon d'inspec-
tion, qui permet un nettoyage périodique facile des tuyaux. 
Veiller à ce qu'après le nettoyage, les bouchons d'inspection 
soient refermés hermétiquement avec leur joint intact.
Il est interdit de raccorder plus d'un appareil, ou l'évacuation des 
hottes situées au-dessus, dans le même conduit de fumées.
L'évacuation directe par le mur des produits de la combustion 
vers des espaces fermés ou en plein air est interdite.
Le conduit de fumée doit être éloigné d'au moins 400 mm des 
éléments de construction inflammables ou sensibles à la chaleur.

LÉGENDE
U ISOLANT
V RÉDUCTION ÉVENTUELLE DE 100 A 80 mm
I BOUCHON D'INSPECTION
S TRAPPE D'INSPECTION 
P ENTRÉE D'AIR
T RACCORD EN T AVEC BOUCHON D'INSPECTION 
A MINIMUM 40 mm
B MAXIMUM 4 m
C MINIMUM 3°
D MINIMUM 400 mm
E DIAMÈTRE DU TROU
F VOIR FIGURES par. 4.4

4.5.5	 FAÎTE
Les faîtes doivent répondre aux exigences suivantes :
	- avoir une section de sortie utile qui ne soit pas inférieure au 

double de celle de la cheminée/du système de canalisation 
sur lequel il est inséré ;

	- être formées de manière à empêcher la pénétration de pluie 
et de la neige de dans la cheminée/le système de tuyauterie ;

	- être construits de façon à ce que, même en cas de vents pro-
venant de n'importe quelle direction avec une quelconque incli-
naison, l'évacuation des produits de combustion soit assurée.

4.5.6	 EXEMPLES D'INSTALLATION CORRECTE 
1.	 Installation d'un conduit de fumée de Ø120 mm avec perfora-

tion pour le passage du tuyau augmenté de : 
	 au moins 100 mm autour du conduit s'il communique avec des 

éléments ininflammables tels que béton, briques, etc... ; ou 
	 minimum 300 mm autour du conduit (ou selon les prescriptions 

de la plaque d'identification) en cas de communication avec 
des éléments inflammables tels que le bois, etc. 

	 Dans les deux cas, placer une isolation appropriée entre le 
conduit de fumée et le grenier. 

	 Nous recommandons de vérifier et de respecter les données de 
la plaque signalétique de la cheminée, en particulier les distances 
de sécurité par rapport aux matériaux combustibles. Les règles 
ci-dessus s'appliquent également aux trous percés dans les murs. 

2. 	 Ancien conduit de cheminée, avec un tuyau d'au moins Ø100 
mm avec la construction d'une porte extérieure pour permettre 
le nettoyage de la cheminée. 

3. 	 Conduit de cheminée extérieur composé exclusivement de tubes 
en acier inoxydable isolés, c'est-à-dire à double paroi de mini-
mum Ø100 mm : le tout bien ancré au mur. Avec faîte coupe-vent. 

4.	 Système de canalisation via des raccords en T permettant un 
nettoyage facile sans démonter les tuyaux.
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4.6	 INSTALLATION HERMÉTIQUE

L'installation doit être réalisée par du person-
nel qualifié et agréé, qui assumera l'entière 
responsabilité de l'installation finale et du bon 
fonctionnement du produit installé. 
L'installation doit également tenir compte de 
toutes les lois et réglementations nationales, 
régionales, provinciales et municipales du 
pays dans lequel l'appareil est installé, ainsi 
que des instructions contenues dans ce ma-
nuel.
L'utilisation de l'appareil doit être conforme à 
toutes les normes locales, régionales, natio-
nales et européennes.
Le fabricant décline toute responsabilité si 
ces précautions ne sont pas respectées.

Dans le cas d'une installation hermétique, le générateur doit 
être un produit complètement étanche par rapport au lieu de 
l'installation, ce qui signifie qu’il est idéal pour les maisons pas-
sives car il n'aspire pas d'air de l'intérieur de la maison.
Pour les produits certifiés hermétiques uniquement, les instruc-
tions suivantes doivent être respectées lors de l'installation.

4.6.1	 AIR DE COMBUSTION

Pour assurer l'étanchéité du poêle, le tuyau de raccordement 
de l'air de combustion (combustion) doit être relié directement 
à l'extérieur à l'aide de tuyaux et de raccords étanches appro-
priés.

4.6.2	 SYSTÈME D'ÉVACUATION DES FUMÉES

• Si le générateur a une température des fumées inférieure à 
160 °C+ température ambiante en raison d'un rendement éle-
vé (voir les données techniques), le système d'évacuation des 
fumées doit être absolument résistant à l'humidité.
• S'il y a un risque de condensation des gaz de combustion, 
prévoir un « T » d'inspection à l'extérieur du poêle.

4.7	 SCHÉMA ÉLECTRIQUE ET 
BRANCHEMENTS 

Les branchements électriques doivent être 
effectués par du personnel qualifié et autori-
sé, conformément aux réglementations en vi-
gueur dans le pays où le produit est installé.

4.7.1	 BRANCHEMENT ÉLECTRIQUE

Brancher le câble d'alimentation d'abord sur le poêle, puis sur 
une prise murale alimentée en 220 volts (+/- 5 %). 

Lorsque le poêle n'est pas utilisé, nous 
conseillons de retirer le câble d'alimentation 
du poêle. 
Le câble ne doit jamais entrer en contact avec 
le tuyau d'évacuation des fumées ni avec une 
quelconque partie chaude du poêle.
Si le câble est endommagé, procéder à son 
remplacement immédiat.
Le câble d'alimentation ne doit pas être mo-
difié. 

4.7.2	 ALIMENTATION ÉLECTRIQUE

L'installation électrique doit être conforme aux 
normes ; vérifier en particulier l'efficacité du cir-
cuit de terre. Une mise à la terre inadéquate du 
système peut entraîner des dysfonctionnements 
dont le fabricant n'est pas responsable.
Les variations de l'alimentation électrique supé-
rieures à 10 % peuvent entraîner le dysfonction-
nement du produit.
Brancher le câble d'alimentation à l'arrière du 
poêle, puis sur une prise électrique murale. Le 
poêle est maintenant sous tension. 
Toujours dans le bloc d'interrupteur, à côté de 
la prise d'alimentation, se trouve également un 
compartiment à fusibles. Pour ouvrir ce comparti-
ment, il suffit de retirer le comportement du fusible 
en utilisant un tournevis comme levier de l'inté-
rieur du compartiment de la prise de courant. À 
l'intérieur se trouve un fusible (5x20 mm T retardé 
/ 3,15 A 250 V), qu'il peut être nécessaire de rem-
placer si le poêle ne se met pas sous tension (par 
exemple, si l'écran du panneau de commande ne 
s'allume pas) ; cette opération doit être effectuée 
par un technicien autorisé et qualifié.

ATTENTION ! 
Toutes les opérations de 
nettoyage et/ou rempla-
cement de pièces doivent 
être effectuées avec la 
fiche secteur débranchée. 
Débrancher le produit de 
l'alimentation électrique 
220V avant d'effectuer 
une quelconque opération 
d'entretien. 
Si le câble est endomma-
gé, le remplacer.
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4.8	 SCHÉMA ÉLECTRIQUE  
4.8.1	 SCHÉMA DES CONNEXIONS ÉLECTRIQUES

Thermostat d'ambiance 
canalisé ON/OFF

Sonde d’ambiance 
canalisée en 

option

Sonde 
d’ambiance 

NTC
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ÉCHANGEUR

VIS SANS FIN

BOUGIE DE PRÉCHAUFFAGE

CANALISATION

NETTO
YEUR

bleu

DEP

ENCODEUR DES FUMÉES

Nettoyage 
du contact

sonde des 
fum

ées

Pos. Description
Sonde d'ambiance ntc Disponible  
Therm. d’amb. Can. 
ON/OFF 

Thermostat marche/arrêt pour mo-
dèle canalisé

Sonde d'ambiance 
can. opt.

Sonde en option pour modèle 
canalisé

Contact nettoyeur  Non disponible
DEP Sécurité : pressostat fumées
U-IN WI-FI Récepteur Wi-Fi

TSP Sécurité : thermostat à réarmement 
Fumées Aspirateur de fumées
Échangeur Ventilateur ambiant   
Vis sans fin Moteur de chargement des granulés 
Bougie de préchauffage Résistance d’allumage
Nettoyeur Non disponible
Canalis. Seulement pour modèles avec un 

ventilateur. Can.
Assainisseur En option

bleu
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4.9	 NOTES POUR LE BON 
FONCTIONNEMENT

Pour que le poêle à granulés fonctionne correctement, les ins-
tructions suivantes doivent être respectées :
À la fois lorsque le poêle est en fonctionnement et lorsqu'il n'est 
pas utilisé, tous les couvercles (réservoir de granulés, porte, 
tiroir à cendres) doivent rester fermés. Ils ne peuvent être ou-
verts que le temps nécessaire au chargement du combustible 
et à l'entretien.
Si l'une des observations ci-dessus n'est pas respectée pen-
dant le fonctionnement, l'alarme s’affiche à l'écran :
« ALL DÉP »

NB : en outre, pour les produits certifiés her-
métiques, cela indique que le couvercle des 
granulés est resté ouvert pendant plus de 30 
secondes avec le poêle en marche.

4.10	 DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ DU 
POÊLE  

Le produit est conçu et fabriqué pour garantir une sécurité 
maximale lors de son utilisation grâce à plusieurs dispositifs de 
sécurité intégrés au produit lui-même. 

Il est interdit de modifier ou exclure les dispo-
sitifs de sécurité, sous peine de risque de dys-
fonctionnement du produit et de déchéance 
de la garantie. 

4.10.1	 SÉCURITÉ DE L'ÉVACUATION DES 
FUMÉES

En fonctionnement normal, la chambre de combustion est en 
dépression, ce qui garantit son étanchéité contre toute fuite 
de fumée dans l'environnement. Si cette condition n'est pas 
remplie ou si la sortie des fumées est obstruée, le pressostat 
détecte l'absence de dépression à l'intérieur de la chambre de 
combustion et, par le biais du contrôle électronique, interrompt 
le fonctionnement du moteur de rotation de la vis sans fin, en 
informant l'utilisateur de l'anomalie par un message sur le pan-
neau de commande « AL ABSENCE DÉPRES ».
Dans ce cas, l'extracteur de fumées et/ou le ventilateur d'am-
biance continuent à fonctionner, permettant un refroidissement 
rapide de l'appareil jusqu'à son arrêt complet.
Après l'extinction, vérifier la cause qui a déclenché l'interven-
tion du dispositif de sécurité en suivant les instructions du cha-
pitre ANOMALIES ou également avec l'aide des SAV agréés, 
réinitialiser l'alarme en maintenant enfoncée la touche ON/OFF 
de l'écran pendant quelques secondes et, en cas de résultat 
positif, redémarrer le poêle selon la procédure normale.

4.10.2	 SÉCURITÉ EN CAS DE SURPRESSION 
DANS LA CHAMBRE DE COMBUSTION

Les surpressions éventuelles et/ou soudaines des fumées de 
combustion à l'intérieur de la chambre de combustion sont 
évacuées par l'ouverture des soupapes de sécurité situées 
au-dessus de l'échangeur de chaleur. En fonctionnement 
normal, la soupape est fermée par son propre poids et par la 
poussée de deux ressorts convenablement calibrés et par la 
dépression de la chambre, ce qui assure l'étanchéité contre les 
éventuelles fuites de fumée. 
Si le dispositif de sécurité contre la surpression se déclenche, 
procéder à l'arrêt du produit. Après l'extinction, vérifier la cause 
du déclenchement du dispositif de sécurité en suivant les ins-
tructions du chapitre ANOMALIES ou également avec l'aide 
des SAV agréés et, en cas de résultat positif, redémarrer le 
poêle selon la procédure normale.

Vérifier périodiquement la fermeture, le bon 
état du dispositif et son fonctionnement.
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4.10.3	 SÉCURITÉ THERMOSTAT DE 
SURCHAUFFE DU RÉSERVOIR À 
GRANULÉS

Entre le réservoir de granulés et la chambre de combustion 
se trouve une sonde de température reliée à un thermostat 
de sécurité à réarmement manuel qui coupe automatiquement 
l'alimentation en granulés en cas de réchauffement excessif > 
85 °C. L'anomalie est affichée sur le panneau de commande 
avec le message « AL 7 SÉCURITÉ THERMIQUE ».
Ce dispositif de sécurité permet de détecter des températures 
anormales à proximité du réservoir de granulés en raison de 
l'absence d'échange thermique dû à l'inefficacité du ventilateur 
d'ambiance.
Dans ce cas, l'extracteur de fumées et/ou le ventilateur d'am-
biance continuent à fonctionner, permettant un refroidissement 
rapide de l'appareil jusqu'à son arrêt complet.
Après l'extinction, vérifier la cause de l'intervention du disposi-
tif de sécurité en suivant les instructions du chapitre ANOMA-
LIES ou avec l'aide des SAV agréés, réinitialiser l'alarme en 
appuyant pendant quelques secondes sur le bouton ON/OFF 
de l'écran.
En outre, environ 45 minutes après le déclenchement du dis-
positif de sécurité, le thermostat doit être réarmé en appuyant 
sur le bouton situé près de l'interrupteur derrière le poêle, en 
dévissant au préalable le capuchon de protection jusqu'à ce 
qu'un « CLIC » se fasse entendre.
En cas de succès, redémarrer le poêle en suivant la procédure 
normale.

4.10.4	 SÉCURITÉ ÉLECTRIQUE DE 
PROTECTION CONTRE LES 
SURINTENSITÉS

Le poêle est protégé contre les surintensités par un fusible de 
3,15 A / 250 V sur l'alimentation de l'interrupteur principal du 
poêle situé à l'arrière.

Compartiment 
porte-fusible

4.10.5	 SÉCURITÉ DU CONTRÔLE DE LA 
VITESSE DE L'ASPIRATEUR DE FUMÉE

Si l'aspirateur de fumée s'arrête alors que le poêle est allumé, 
un contrôle électronique de vitesse situé à l'intérieur du moteur 
des fumées bloque instantanément l'alimentation en granulés 
en affichant le message « AL 4 ASPIRAT-PANNE ». 
Dans ce cas, le ventilateur d'ambiance continue de fonctionner, 
permettant un refroidissement rapide de l'appareil jusqu'à son 
extinction complète.
Après l'extinction, vérifier la cause qui a déclenché l'interven-
tion du dispositif de sécurité en suivant les instructions du cha-
pitre ANOMALIES ou également avec l'aide des SAV agréés, 
réinitialiser l'alarme en maintenant enfoncée la touche ON/OFF 
de l'écran pendant quelques secondes et, en cas de résultat 
positif, redémarrer le poêle selon la procédure normale.
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5	 UTILISATION 

5.1	 CONSOLE TACTILE, DISPOSITIF  
« U-in WI-FI » ET TÉLÉCOMMANDE 
(EN OPTION)

Des outils de dialogue sont fournis pour gérer le poêle. Les 
instruments sont de différents types selon la configuration du 
poêle lui-même. Dans toutes les configurations, il est toutefois 
permis d'agir sur les fonctions vitales pour satisfaire les exi-
gences primaires de chauffage.

5.1.1	 CONSOLE TACTILE

Grâce à la console tactile, il est possible de régler les princi-
pales fonctions du poêle et de profiter de certaines fonctions 
proposées dans le « Menu Général UTILISATEUR » .

Description
1 Console tactile 
2 Écran
3 - SET Température ambiante

- SET Température ambiante canalisé (si disponible)
- �Fonction de défilement des sous-menus et de modifica-

tion des paramètres
4 - SET Température ambiante

- SET Température ambiante canalisée (si disponible)
- �Fonction de défilement des sous-menus et de modifica-

tion des paramètres
5 - Accès au menu utilisateur

- Accès aux sous-menus et aux paramètres
- Confirmation de la modification des paramètres

6 - ON/OFF poêle (laisser enfoncé pendant 3 secondes)
- Réactive l'affichage de l'état d'économie d'énergie
- Fonction de sortie d'une page-écran

7 SET Puissance maximale de la flamme au travail
-	 Augmentation Set puissance
-	� Fonction de défilement des menus, sous-menus ou 

paramètres
8 SET Puissance maximale de la flamme au travail

-	 Diminution Set puissance
-	 Fonction de défilement des menus, sous-menus ou 
paramètres

9 Récepteur infrarouge pour la télécommande 
10 Indicateurs d'état
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5.1.2	 DISPOSITIF « U-in WI-FI »

Le dispositif « U-in WI-FI » est situé à l'arrière du 
poêle.
Il sert d'interface WI-FI/Bluetooth pour le dialogue entre le 
poêle et l'APPLI.
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5.1.3	 CARACTÉRISTIQUES ET FONCTIONS DE 
L'ÉCRAN LCD

La console tactile est équipée d'un écran LCD rétroéclairé qui 
éteint le rétroéclairage après environ 30 secondes de non-uti-
lisation afin de réduire la consommation d'énergie (mode éco-
nomie d'énergie). Une légère pression sur une touche suffit à 
rétablir le rétro-éclairage.

5.1.4	 ICÔNES ET INSCRIPTIONS DE L'ÉCRAN LCD

5.1.5	 TÉLÉCOMMANDE EN OPTION

La télécommande est un accessoire en option qui doit être de-
mandé à votre revendeur. Elle permet d'interagir avec la console 
tactile et d'envoyer les commandes nécessaires au fonctionne-
ment du poêle. Les instructions d'utilisation et de fonctionnement 
sont contenues dans l'emballage des accessoires.
Nous précisons que les commandes envoyées par la télécom-
mande sont à sens unique, c'est-à-dire que l'utilisateur peut en-
voyer les commandes de fonctionnement mais ne reçoit aucune 
donnée sur l'état de fonctionnement réel du poêle.

TABLEAU DES ICÔNES, SYMBOLES ET INSCRIPTIONS 
AFFICHÉS sur l'écran principal

15 : 40 Horaire

24.0°
Température ambiante réelle dé-
tectée par la sonde d'ambiance 
sur le poêle.

P-3 Set Puissance de la flamme 
configuré

ÉTEINT État réel de fonctionnement
du poêle

5.1.6	 AFFICHEUR LCD INDICATEURS D'ÉTAT

Sur le côté gauche de l'écran se trouve une série d'indicateurs 
d'état, qui signalent à l'utilisateur si un composant particulier 
est en marche/activé ou non.
Afin de déterminer si un composant est en marche/activé, un 
segment s'active à côté du symbole du composant pour indi-
quer l'activation, comme le montre la figure.

13:08

20.0° P-3

SPENTO

TABLEAU DES INDICATEURS D'ÉTAT 

Thermostat d'ambiance externe. Lorsque le 
contact est fermé, la LED est active.

Set chrono actif. La LED indique que le chrono 
interne est actif.
Résistance allumage granulés. La LED repré-
sente la résistance active
Moteur de chargement des granulés. La LED 
représente le moteur actif
Moteur de l'extracteur de fumée. La LED repré-
sente le moteur actif
Moteur de ventilation ambiante. La LED repré-
sente le moteur actif
Circulateur du système de chauffage. La LED 
représente le moteur actif. Uniquement pour les 
produits hydroélectriques.
Alerte d’alarme en cours. La LED indique 
qu'une alarme a été activée.
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Menù

GENERALE

M01 REGOLA VENTOLE (se disponibile)

M1.1 SET VENTOLA AMBIENTE (se disponibile)

M1.2 SET VENTOLA CANALIZZATA 1 (se disponibile)

M1.3 SET VENTOLA CANALIZZATA 2 (se disponibile)

M02 SET OROLOGIO

M03 SET CRONO

M3.1 ABILITA CRONO

M3.2 GIORNOCRONO

M3.3 SETTIMANACRONO

M3.4 WEEKENDCRONO

M04 SCEGLI LINGUA

M05 MODO STAND-BY

M06 MODO CICALINO

M07 CARICO INIZIALE

M08 STATO STUFA

M09 TARATURE TECNICO

M10 TIPO PELLET

M11 TIPO CAMINO

M12 RESET U-IN
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5.2	 MENU GÉNÉRAL (UTILISATEUR)

5.2.1	 DESCRIPTION

Le poêle est équipé d'un Menu Général Utilisateur, auquel peut 
également accéder l'utilisateur, formé de plusieurs fonctions 
(sous-menus) utiles à la gestion du poêle et au confort d'utilisation.

Depuis la console, pour accéder au menu général, appuyer sur 
le bouton 5.
Pour faire défiler les différents sous-menus, appuyer sur les 
boutons 7 ou 8. Pour accéder à un sous-menu, appuyer sur le 
bouton 5. 

Le schéma du menu général est le suivant :

5.2.2	 LISTE DES SOUS-MENUS

Menu GÉNÉRAL

M01 RÉGLAGE DES VENTILATEURS (si disponible)
•	 M1.1 SET VENTILATEUR AMBIANT (si disponible)
•	 M1.2 SET VENTILATEUR CANALISÉ 1 (si disponible)
•	 M1.3 SET VENTILATEUR CANALISÉ 2 (si disponible)

M03 SET CHRONO
•	 M3.1 - ACTIVER CHRONO
•	 M3.2 CHRONO JOUR
•	 M3.3 CHRONO SEMAINE
•	 M3.4 CRONO WEEKEND

M02 - SET HORLOGE

M04 - CHOIX LANGUE

M05 MODE VEILLE

M06 MODE BUZZER

M07 CHARGEMENT INITIAL

M08 ÉTAT POÊLE

M09 ÉTALONNAGE TECHNIQUE

M10 TYPE GRANULÉS

M11 TYPE CHEMINÉE

M12 RESET U-IN

M01 RÉGLAGE VENTILATEURS 
si disponible (selon les modèles)
Ce menu permet de régler la vitesse des moteurs des venti-
lateurs d'air chaud installés sur le produit. 
La gamme maximale disponible (selon le modèle) est : 
A = automatique, OFF = éteint , 1-2-3-4-5 = vitesse confort/constante.
Pour chaque configuration, confirmer avec le bouton SET (5)

M
01
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SET 
VENTILATEUR 
D'AMBIANCE

Si disponible, 
permet de régler 
le ventilateur 
d'ambiance avant/ 
supérieur

OFF = éteint. Cette condition 
sera réelle une fois que les 
conditions appropriées de sécu-
rité du produit seront garanties. 

1-2-3-4-5 = vitesse de confort 
constante qui peut être réglée 
indépendamment de la puis-
sance réelle de la flamme.
La vitesse programmée sera 
réelle une fois que les condi-
tions appropriées de sécurité du 
produit seront garanties. 
A = automatique. Vitesse 
automatiquement variable en 
fonction de la puissance réelle 
de la flamme.

SET VENTILA-
TEUR CANALISÉ 
1 (droite)

S'il est disponible, 
il permet de régler 
le ventilateur ca-
nalisé sur les mo-
dèles à ventilateur 
unique. Ou celui 
de droite dans 
les modèles avec 
deux ventilateurs 
canalisés. 

OFF = éteint. Cette condition 
sera réelle une fois que les 
conditions appropriées de sécu-
rité du produit seront garanties.
1-2-3-4-5 = vitesse de confort 
constante qui peut être réglée 
indépendamment de la puis-
sance réelle de la flamme. 
La vitesse programmée sera 
réelle une fois que les condi-
tions appropriées de sécurité du 
produit seront garanties.
A = automatique. Vitesse 
automatiquement variable en 
fonction de la puissance réelle 
de la flamme.

SET VENTILA-
TEUR CANALISÉ 
2 (gauche)

S'il est disponible, 
il permet de régler 
le ventilateur ca-
nalisé de gauche 
dans les modèles 
avec deux ventila-
teurs canalisés.

OFF = éteint. Cette condition 
sera réelle une fois que les 
conditions appropriées de sécu-
rité du produit seront garanties.
1-2-3-4-5 = vitesse de confort 
constante qui peut être réglée 
indépendamment de la puis-
sance réelle de la flamme. 
La vitesse programmée sera 
réelle une fois que les condi-
tions appropriées de sécurité du 
produit seront garanties.
A = automatique. Vitesse 
automatiquement variable en 
fonction de la puissance réelle 
de la flamme.

ATTENTION : Les différents menus de réglage des ventilateurs 
sont disponibles en fonction du type de modèle installé. En 
outre, les réglages sont réglementés et garantis dans le res-
pect des conditions de sécurité du produit et de ses utilisateurs.
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M02 - SET HORLOGE
Ce menu vous permet de régler l'heure et la date actuelles. 
L'heure et la date sont maintenues par une batterie située à 
l'intérieur du circuit imprimé et remplaçable en cas d'épui-
sement. L'heure et la date sont conservées par la batterie 
même lorsque le produit n'est pas utilisé et que l'alimenta-
tion électrique est débranchée. Confirmer chaque réglage à 
l'aide du bouton SET (5).

Menu 02

SET

OROLOGIO

M
02
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SAMEDI
Réglage du jour de LUNDI à 
DIMANCHE

18 
HEURES HORLOGE : réglage 
de l'heure

03
MINUTES HORLOGE : réglage 
des minutes

25 
JOUR HORLOGE : réglage du 
jour en chiffres

06 
MOIS HORLOGE : réglage du 
mois en chiffres

2022
ANNÉE HORLOGE : 
Réglage année
(par ex. 22 = 2022)

ATTENTION : si la batterie qui gère la date et l'heure en 
cours est épuisée, procéder de la sorte.
 
a)	� S'ASSURER QUE LE PRODUIT EST ÉTEINT ET PAS 

EN MARCHE.

b)	� COUPER L'ALIMENTATION ÉLECTRIQUE EN MET-
TANT L'INTERRUPTEUR ARRIÈRE SUR 0 et DÉBRAN-
CHER LE CÂBLE D'ALIMENTATION.

c)	� OUVRIR SOIGNEUSEMENT LE « BOÎTIER »(s'il existe) 
QUI COUVRE LA CARTE ÉLECTRONIQUE.

d)	� RETIRER LA BATTERIE ÉPUISÉE ET PLACER UNE 
NOUVELLE BATTERIE EN RESPECTANT LES POLA-
RITÉS (+) et (-).

e)	� N'UTILISER QUE DES BATTERIES CR2032 D'EXCEL-
LENTE QUALITÉ

M03 SET CHRONO
Cette fonction permet de programmer l'allumage et l'extinc-
tion automatiques du poêle sur la base des heures program-
mées. Par défaut, le CHRONO est désactivé.
Le chrono permet d'avoir 3 configurations différentes : 
JOUR, SEMAINE et WEEKEND qui doivent toujours être 
utilisées seules pour éviter les erreurs ; l'utilisation de plus 
d'une configuration n'est pas recommandée afin d'éviter des 
allumages et des extinctions anormaux.

Recommandations :

• �Avant d'utiliser la fonction SET CHRONO, il faut régler le 
jour et l'heure en cours en suivant les instructions du Menu 
02 SET HORLOGE. 

• �Pour une utilisation correcte, le chrono doit être activé dans 
M3.1 ACTIVER CHRONO et une seule des trois configu-
rations doit être activée : M3.2 JOUR, M3.3 SEMAINE ou 
M3.4 WEEKEND.

• �En cas de chevauchement des plages horaires de program-
mation, le produit reste allumé jusqu'à l'heure d'extinction 
la plus éloignée.

M
03
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M3.1 
ACTIVER 
CHRONO

Elle consiste à activer et 
désactiver le chrono au niveau 
général. Les programmes 
réglés dans les différentes 
configurations restent toutefois 
mémorisés même en cas de 
désactivation, mais ne sont pas 
opérationnels.

M3.2 
CHRONO
JOUR

Pour utiliser le chrono journa-
lier, une activation par marche/
arrêt est nécessaire. Il y a deux 
programmations (démarrage/ar-
rêt) pour un maximum de deux 
heures d'allumage et d'extinc-
tion répétés tous les jours de la 
semaine.

M3.3 
CHRONO
SEMAINE

Pour utiliser le chrono hebdo-
madaire, une activation par 
marche/arrêt est nécessaire. 
Il y a quatre programmations 
(démarrage/arrêt) pour un 
maximum de quatre mises en 
marche et arrêts. Pour chaque 
programme, l'utilisateur décide 
des jours de la semaine (de 1 
à 7) où le programme configuré 
sera actif.

M3.4 
CHRONO
WEEKEND

Pour utiliser le chrono du 
week-end, une activation par 
marche/arrêt est nécessaire. 
Il y a quatre programmations 
(démarrage/arrêt) pour un 
maximum de deux allumages et 
extinctions répétées pour tous 
les jours du week-end (samedi 
et dimanche).
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SET CHRONO ACTIVER CHRONO
ACTIVER CHRONO

CHRONO JOUR active/désactive la fonction CHRONO JOUR

active/désactive le CHRONO

START 1 JOUR horaire allumage JOUR-1

STOP 1 JOUR horaire extinction JOUR-1

START 2 JOUR horaire allumage JOUR-2

STOP 2 JOUR horaire extinction JOUR-2

CHRONO SEMAINE active/désactive le CHRONO SEMAINE

START PROG 1 horaire allumage prog-1

STOP PROG 1 horaire extinction prog-1

LUNDI PROG. 1

MARDI PROG. 1

MERCREDI PROG. 1

JEUDI PROG. 1

VENDREDI PROG. 1

SAMEDI PROG. 1

DIMANCHE PROG. 1

START PROG-2

STOP PROG-2

Lun ... Dim

Lun ... Dim

Lun ... Dim

START PROG-3

START PROG-4

STOP PROG-3

STOP PROG-4

active/désactive le prog-1 le lundi

active/désactive le prog-1 le mardi

active/désactive le prog-1 le mercredi

active/désactive le prog-1 le jeudi

active/désactive le prog-1 le vendredi

active/désactive le prog-1 le samedi

active/désactive le prog-1 le dimanche

active/désactive le prog-2 les différents jours de la semaine

active/désactive le prog-3 les différents jours de la semaine

active/désactive le prog-4 les différents jours de la semaine

horaire allumage prog-2

horaire extinction prog-2

horaire allumage prog-3

horaire extinction prog-3

horaire allumage prog-4

horaire extinction prog-4

CHRONO WEEK-END active/désactive le CHRONO WEEK-END

START 1 WEEK-END horaire allumage WEEK-END-1

horaire allumage WEEK-END-2

STOP 1 WEEK-END horaire extinction WEEK-END-1

horaire extinction WEEK-END-2

START 2 WEEK-END

STOP 2 WEEK-END

CHRONO JOUR

CHRONO SEMAINE

CHRONO WEEK-END

suite M03 SET CHRONO

ATTENTION aux règles suivantes :

• Avant d'utiliser le chrono, configurer DATE et HEURE.

• �Pour utiliser le chrono, activer toujours la fonction ACTIVER 
CHRONO.

• �Lorsque le chrono n'est pas utilisé, il suffit de désactiver 
la fonction ACTIVER CHRONO mais les programmations 
configurées seront cependant toujours mémorisées.

• �Une seule des trois configurations JOUR, SEMAINE et 
WEEK-END doit être activée tandis que les deux non utili-
sées doivent être désactivées.

• �Les configurations désactivées n'affectent cependant pas 
l'activité du CHRONO, même si des programmations y sont 
configurées.

• �Éviter les chevauchements d'horaires entre les program-
mations pour éviter tout dysfonctionnement désagréable.

• �Lorsque le produit est à l'arrêt et que l'alimentation est dé-
connectée, les programmations restent toutefois mémori-
sées.
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M04 - CHOIX LANGUE
Ce menu permet à l'utilisateur de configurer la langue la plus 
appropriée pour la communication sur l'écran. Le choix doit 
être fait parmi celles disponibles. Après avoir sélectionné la 
langue, confirmer avec le bouton 5.

Menu 04

SCEGLI

LINGUA

M
04
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ITALIANO Langue italienne

ENGLISH Langue anglaise

FRANCAIS Langue française

DEUTSCH Langue allemande

ESPANOL Langue espagnole

M05 MODE VEILLE
Ce menu permet d'activer ou de désactiver la fonction 
VEILLE. Pour activer la fonction, il suffit de confirmer avec 
le bouton 5.

La fonction de veille, si elle est activée, est utilisée dans le 
cas où on désire une extinction du produit commandée par :

• la sonde d'ambiance/thermostat d'ambiance supplémen-
taire

• la sonde d'ambiance canalisée supplémentaire/thermostat 
d'ambiance canalisé supplémentaire (si disponibles). 

Si plusieurs sondes/thermostats sont installés, la condition 
d'extinction se produit lorsqu'ils sont tous satisfaits.
Vice-versa, la fonction VEILLE désactivée est utilisée pour 
maintenir le produit allumé à la puissance minimale de la 
flamme dans le cas où les sondes/thermostats sont tous sa-
tisfaits.

Menu 05

MODO

STAND-BY

M
05
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VE
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LE  OFF VEILLE désactivée

 ON VEILLE activée

FONCTION « VEILLE » DÉSACTIVÉE CONTRÔLÉE PAR 
LA SONDE D’AMBIANCE (configuration d'usine)

Dans la fonction Veille désactivée, si la sonde d'ambiance 
détecte la même température configurée de SET, le poêle 
passe à la puissance minimale (1) de flamme et l'écran af-
fiche l'état MODULE,
Le poêle revient à la puissance de flamme configurée lorsque 
la sonde d'ambiance détecte une température inférieure de 
2° à celle configurée et que l'écran affiche l'état TRAVAIL.
Si plusieurs sondes sont utilisées, le poêle MODULE lorsque 
toutes les sondes ont atteint la température de SET ; tandis 
que le poêle revient en TRAVAIL lorsque l'une des sondes 
détecte une température inférieure de 2° à la température 
de SET.



37

U
til

is
at

io
n 

et
 e

nt
re

tie
n

FONCTION « VEILLE » ACTIVÉE COMMANDÉE PAR LA 
SONDE D'AMBIANCE

Lorsque la fonction Veille est activée, si la sonde d'ambiance 
détecte la même température de SET, le poêle passe à la 
puissance minimale (1) de flamme et l'écran affiche l'état 
MODULA, en même temps une minuterie de 2 minutes est 
activée qui, à la fin, lance le processus d'extinction du produit 
qui, une fois terminé, affiche sur l'écran ATTENTE VEILLE.
Le poêle redémarre suivant la procédure habituelle lorsque 
la sonde d'ambiance détecte une température inférieure de 
2° à la température de SET.
En cas d'utilisation de plusieurs sondes, le poêle s'éteint 
lorsque toutes les sondes ont atteint la température de SET 
+ 2' de MINUTERIE ; il s'allume à nouveau et revient au TRA-
VAIL lorsqu'une des sondes détecte une température infé-
rieure de 2° à la température de SET.

 Attention : le poêle ne se remet en marche qu'une 
fois que le processus d'extinction est achevé et le poêle 
froid, que les sondes soient déjà ou pas en condition de 
demande.

FONCTION « VEILLE » DÉSACTIVÉE COMMANDÉE 
PAR LE THERMOSTAT D'AMBIANCE

Dans la fonction Veille désactivée, si le thermostat détecte la 
même température ambiante que celle programmée (contact 
OUVERT), le poêle passe à la puissance minimale (1) de 
flamme et affiche l'état MODULE sur l'écran,
Le poêle revient à la puissance de flamme configurée 
lorsque le thermostat d'ambiance détecte une température 
inférieure à celle configurée (contact FERMÉ) et que l'écran 
affiche l'état TRAVAIL.
Si plus d'un thermostat est utilisé, le poêle MODULE lorsque 
tous les thermostats ont atteint la température de SET (tous 
les contacts sont OUVERTS) ; tandis que le poêle revient en 
TRAVAIL lorsque l'un des thermostats détecte une tempéra-
ture inférieure à la température de SET (contact FERMÉ).
FONCTION VEILLE ACTIVÉE COMMANDÉE PAR LE 
THERMOSTAT D'AMBIANCE

Lorsque la fonction Veille est activée, si le thermostat dé-
tecte la même température que celle de SET (contact OU-
VERT), le poêle passe à la puissance minimale de flamme 
(1) et l'écran affiche l'état MODULE, en même temps qu'une 
minuterie de 2 minutes est activée qui, à la fin, lance le pro-
cessus d'extinction du produit qui, une fois achevé, affiche 
sur l'écran ATTENTE VEILLE.
Le poêle redémarre avec la procédure habituelle lorsque le 
thermostat détecte une température inférieure à la tempéra-
ture de SET (contact FERMÉ).
En cas d'utilisation de plusieurs thermostats, le poêle s'éteint 
lorsque tous les thermostats ont atteint la température de 
SET + 2' MINUTERIE (tous les contacts sont OUVERTS) ; il 
se rallume et se remet en TRAVAIL lorsque l'un des thermos-
tats détecte une température inférieure à la température de 
SET (contact FERMÉ) 

 Attention : le poêle ne se rallume qu'une fois que 
le processus d'extinction est achevé et que le poêle est 
froid, que les thermostats soient ou non déjà en condi-
tion de demande .

M06 MODE BUZZER
Ce menu vous permet d'activer ou de désactiver le buzzer 
des alarmes au fur et à mesure qu'elles se manifestent. 
Cependant, les alarmes sont toujours visibles sur l'état de 
l'écran.  Après avoir activé ou non la fonction, il faut confir-
mer avec le bouton 5.

Menu 06

MODO

CICALINO

M
06

 
M

O
D

E
B

U
ZZ

ER

 OFF
Buzzer acoustique pour 
alarmes
désactivé

 ON
Buzzer acoustique pour 
alarmes
activé

M07 CHARGEMENT INITIAL
Cette fonction permet de remplir la vis sans fin (système de 
chargement des granulés), facilitant ainsi le premier allu-
mage du poêle, ou si le réservoir de granulés est vide.
L'opération de chargement de la vis sans fin ne s'effectue 
que lorsque le poêle est froid et dans l'état « ÉTEINT », s'as-
surer que les granulés sont introduits dans le réservoir. Ac-
tiver la fonction de chargement en appuyant sur la touche 
(3), l'extracteur de fumée et le moteur de chargement des 
granulés seront activés pendant 90".
Le chargement peut être interrompu à tout moment en ap-
puyant sur le bouton de marche/arrêt (6).

Menu 07

CARICO

INIZIALE

M
07

 
C

H
A

R
G

EM
EN

T 
IN

IT
IA

L

P1 POUR 
CHARGER 

Instructions pour activer le 
chargement. Appuyer sur 
le bouton 3 pour activer la 
fonction.

 OFF - 90’’....

État de la fonction :
En position OFF, le charge-
ment est éteint.
En 90''.... le chargement est 
actif et le temps indique le 
temps d'activation restant.

 ATTENTION  : La fonction CHARGEMENT INITIAL 
sert à remplir la vis sans fin aussi souvent qu'elle reste vide 
pendant le fonctionnement. Il est important de respecter la 
procédure d'allumage et de veiller à ce que le brasier soit 
dégagé et exempt de combustible non brûlé à chaque nouvel 
allumage.
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M08 ÉTAT POÊLE
Cette fonction est réservée au TECHNICIEN AUTORISÉ.
Le menu contient les valeurs les plus importantes fournies 
par les signaux d'entrée et de sortie réels de la carte de cir-
cuit imprimé affichées en temps réel.

M
08

 
ÉT

AT
 D

U
 P

O
ÊL

E

M-8-1
Temp. FU-
MÉES

C°..... Température de la 
sonde des fumées

M-8-2
Temp. AMB

C°..... 
/ON-
OFF

Température de la 
sonde d'ambiance 
activée. Marche/arrêt du 
thermostat (opt.)

M-8-3 
Temp. CAN. 1

C°..... 
/ON-
OFF

Température de la 
sonde canalisée 1 
(droite). Marche/arrêt du 
thermostat can.1 (opt.) 

M-8-4 
Temp. CAN. 2

C°..... 
/ON-
OFF

Température de la 
sonde canalisée 2 
(gauche). Marche/arrêt 
du thermostat can.2 
(opt.)

M-8-5 
TR/MIN FU-
MÉES

Tr/
min...

Vitesse d'aspiration des 
fumées

M-8-6 
Vit. AMB. Volt...

Vitesse du ventilateur 
d’ambiance avant
supérieur

M-8-7 
Vit. CAN. 1 Volt...

Vitesse du ventilateur 
canalisé 1 (droite). 
SI DISPONIBLE

M-8-8
Vit. CAN. 2 Volt...

Vitesse du ventilateur 
canalisé 2 (gauche). 
SI DISPONIBLE

M-8-9 
TIMEOUT

Mi-
nutes...

Temps pour procéder 
au prochain nettoyage 
automatique du brasier

M-8-A 
Ret. ALL s Temps de retard pour 

afficher l'alarme

M-8-b
SERVICE Heures Temps restant pour le 

SERVICE

M09 ÉTALONNAGES TECHNICIEN
C'est un menu réservé au TECHNICIEN AUTORISÉ.

ATTENTION : 
La modification des paramètres techniques sur 
le menu 09 doit être effectuée par du personnel 
autorisé et compétent ; toute modification effec-
tuée de manière hasardeuse peut entraîner des 
dommages graves qui excluent toute responsabi-
lité de la part du fabricant.

M10 TYPE GRANULÉS
Cette fonction permet de réguler l'alimentation en gra-
nulés du brasier pendant tous les stades de fonctionne-
ment du produit.

La valeur modifiée affecte la vitesse du moteur de char-
gement, de +1.... à....+9 la vitesse augmente proportion-
nellement en augmentant la quantité de granulés qui 
tombent, vice-versa de -1.... à....-9 la vitesse diminue en 
réduisant la quantité de granulés...

La valeur par défaut est « 0 ».
ATTENTION : 
une diminution excessive de la vitesse du moteur 
de chargement pourrait provoquer l'extinction de 
la flamme par manque d'alimentation en granulés 
dans le brasier et en conséquence le message « 
ALARME 06 ABSENCE GRANULÉS ».

M11 TYPE CHEMINÉE 
Cette fonction permet de réguler l'air de combustion au 
cas où la flamme serait trop ou pas assez oxygénée.

La valeur modifiée affecte la vitesse de l'extracteur de 
fumée, de +1.... à....+9 la vitesse augmente proportion-
nellement en augmentant l'oxygénation, inversement 
de -1.... à....-9 la vitesse diminue en réduisant l'oxygé-
nation.

La valeur par défaut est « 0 ».
ATTENTION : 
une diminution excessive de la vitesse de l'ex-
tracteur pourrait générer une formation excessive 
de carburant non brûlé ainsi qu'une diminution 
de la dépression à l'intérieur de la chambre 
de combustion avec l'apparition aléatoire de « 
ALARMES 08 ABSENCE DÉPRESSION ».

M12 RESET U-IN
Ce menu est utilisé pour réinitialiser la configuration du 
poêle/wi-fi. Après avoir sélectionné ON, il faut confirmer 
avec le bouton SET (5).
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5.3	 PREMIER ALLUMAGE

5.3.1	 MISES EN GARDE ET CONSEILS

Le Fabricant fournit une série de conseils à suivre lors des pre-
miers allumages du produit :
•	 Pendant les premières heures de fonctionnement, des fu-

mées et des odeurs peuvent être générées dues au pro-
cessus normal de « rodage thermique ».

•	 Au cours de ce processus, dont la durée varie en fonction 
du produit, nous recommandons de :

•	 Ouvrir les fenêtres et bien aérer la pièce où le produit est 
installé et les pièces adjacentes.

•	 Utiliser le produit à la puissance et à la température maxi-
males de la flamme afin d'accélérer le processus de « ro-
dage thermique » ; l'utiliser à faible puissance nuirait à ce 
processus.

•	 Éviter toute présence prolongée dans le local d'installation 
pendant cette phase.

•	 Ne pas toucher les surfaces du produit et informer les oc-
cupants de l’habitation de cette mise en garde.

•	 Le processus de rodage peut s'achever après quelques 
cycles d'allumage/extinction.

•	 Ne pas utiliser d'éléments ou de substances pour la com-
bustion autres que ceux indiqués dans ce manuel.

•	 L'utilisation du produit est interdite si de la fumée s'échappe 
des conduits de fumée. Dans ce cas, contacter immédia-
tement l'installateur pour résoudre le problème.

•	 Ne pas utiliser de liquide inflammable pour allumer les gra-
nulés. Le poêle est équipé d'une résistance pour amorcer 
la flamme. En cas de défaillance de la résistance, contac-
ter un technicien agréé.

ATTENTION :
Nous conseillons de contacter un technicien agréé 
pour effectuer la première mise en service du pro-
duit afin de :
Vérifier si l'installation est correcte 
Vérifier l'intégrité du produit
Fournir quelques éléments de base pour le fonc-
tionnement et l'utilisation corrects du produit à l'ap-
pui de ce manuel.
Vérifier et étalonner la combustion correcte
Formuler d'éventuelles propositions d'extension 
de la garantie (si disponibles).
Formuler d'éventuelles propositions d'entretien ex-
traordinaire à réaliser conformément à ce manuel. 

5.3.2	 CONTRÔLES PRÉVENTIFS 
	 à effectuer à chaque allumage

Avant d'allumer le produit sous tension, un certain nombre de 
contrôles doivent être effectués :
•	 Si un raccordement sur un système hydraulique est prévu, 

celui-ci doit être complet et fonctionnel dans toutes ses 
parties et

•	 conforme aux indications données dans le manuel du pro-
duit et aux réglementations en vigueur.

•	 Le réservoir de granulés doit être complètement chargé 
et la porte de chargement doit être parfaitement fermée.

•	 Vérifier si le brasier est correctement mis en place (figure 
1), bien calé dans son logement et inséré dans les rai-
nures si elles sont présentes. 

•	 Veiller à ce que le logement du brasier soit bien débarras-
sé des cendres pour assurer une bonne circulation de l'air 
sur les trous du brasier.

•	 La chambre de combustion et le brasier doivent être net-
toyés conformément aux instructions figurant dans ce ma-
nuel à la rubrique Nettoyage ordinaire.

•	 Vérifier l'étanchéité de la porte coupe-feu, du bac à 
cendres et du réservoir de granulés ; ceux-ci doivent être 
fermés et exempts de corps étrangers au niveau des joints 
étanches et des dispositifs d'accouplement.

•	 Vérifier et enlever tout corps étranger reposant sur, à côté 
ou à l'avant du produit (chiffons en cours de séchage, vê-
tements, matériaux combustibles en général).

•	 Vérifier si le câble d'alimentation est correctement raccor-
dé et si l'interrupteur (éventuel) est dans la position « 1 ».

•	 Vérifier si toutes les opérations de nettoyage ordinaires et 
extraordinaires ont été respectées.

ATTENTION :
les contrôles préventifs s'effectuent aussi et 
surtout à l'aide d'allumages programmés dans 
les tranches horaires ou d'autres dispositifs 
(chrono externe, app, domotique, etc.). Il est 
essentiel de s'assurer que le produit peut s'al-
lumer en toute sécurité pour l'utilisateur et l'en-
vironnement où il est installé, sans causer de 
dommages.
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5.3.3	 PARAMÈTRES DU PREMIER ALLUMAGE

Une fois le câble d'alimentation branché à l'arrière du généra-
teur, tourner l'interrupteur (éventuel), sur la position (I).

L'interrupteur sert à mettre sous tension la carte du générateur. 
L'écran du produit affiche le mot ÉTEINT pour représenter l'état 
initial.

DATE et HEURE (M02 SET HORLOGE)
Configurer l'heure et la date en suivant les instructions du cha-
pitre « MENU GÉNÉRAL UTILISATEUR ».

LANGUE (M03 CHOIX LANGUE)
Configurer la langue préférée en suivant les instructions du 
chapitre « MENU GÉNÉRAL UTILISATEUR ».

DEGRÉS SOUHAITÉS dans AMBIANCE (min. 7° / max. 40°)
Configurer le SET AMBIANCE que l'on désire obtenir avec le 
poêle en marche. 

Pour le réglage :

21°

SET TEMP

AMB
SET

PUISSANCE de FLAMME (min. 1 / max. 5)

Configurer la puissance de flamme en faisant attention aux 
mises en garde suivantes :
La puissance 1 correspond à la puissance minimale ou puis-
sance de modulation permettant de maintenir la flamme 
lorsque le poêle a atteint la température ambiante souhaitée. 
Elle correspond à la puissance nominale minimale.
Puissance 2-3-4 puissances intermédiaires
La puissance 5 correspond à la puissance maximale que le 
poêle peut développer et donc à la puissance nominale maxi-
male. 

ATTENTION : la puissance configurée devient la 
puissance maximale que le poêle développera en 
marche. Une fois que la température ambiante 
configurée est atteinte, le poêle passe à la puis-
sance 1.

Pour le réglage :

03

SET

POTENZA
SET

VEILLE (M05 MODE VEILLE)

Avec la configuration d'usine, lorsque la température ambiante 
est atteinte, le poêle passe à la puissance 1 pour maintenir la 
pièce à la température voulue (la durée du maintien dépend de 
la classe d'isolation de l'habitation). 
Si on désire l'extinction du produit au lieu de la modulation, il 
suffit d'activer la fonction

CHARGEMENT INITIAL (M07 CHARGEMENT INITIAL)

Pour éviter tout DÉFAUT D’ALLUMAGE, charger la vis sans 
fin en suivant les instructions du chapitre « MENU GÉNÉRAL 
UTILISATEUR ».

ATTENTION : Défaut d’allumage
Le premier allumage peut également échouer, 
car la vis sans fin est vide et ne parvient pas 
toujours à charger le brasier avec la quanti-
té nécessaire de granulés pour le démarrage 
régulier de la flamme. Si le problème se pré-
sente, attendre que le poêle s'éteigne complè-
tement, nettoyer et vider le brasier. Répéter 
l'allumage.

DEGRÉS SOUHAITÉS DANS AMBIANCE CANALISÉE 
(disponible uniquement pour les modèles canalisés)

AVANT-PROPOS : pour les modèles canalisés, la configura-
tion standard prévoit la possibilité pour l'utilisateur de régler la 
vitesse du ventilateur canalisé avec le « MENU 01 RÉGLAGE 
VENTILATEURS ». 
Dans la configuration standard, la logique de fonctionnement 
de la canalisation n'affecte pas la logique de fonctionnement 
du poêle, qui dans les phases TRAVAIL et MODULE sera liée 
à la température ambiante détectée dans le lieu où le poêle 
est installé. La régulation de la température dans l'ambiance 
canalisée n'est pas disponible de série, mais le poêle est prévu 
pour cette fonction par l'installation de dispositifs de contrôle 
en option. 

OPTIONS : les modèles canalisés sont prévus pour le bran-
chement optionnel (voir schéma électrique 4.8) d'un thermostat 
d'ambiance canalisé (contact sec on/off) ou d'une sonde d'am-
biance canalisée optionnelle (demander au revendeur).
Les deux dispositifs, une fois raccordés, doivent être configu-
rés par un technicien agréé.
Les appareils permettent à l'utilisateur de bénéficier d'un ré-
glage du SET TEMPÉRATURE AMBIANTE de la pièce chauf-
fée par la canalisation. 

Attention : les branchements électriques à l'in-
térieur du poêle et la configuration doivent être 
réalisés par un technicien agréé.

Avant de procéder, ne pas oublier de couper l'alimentation 
électrique du poêle.
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CONFIGURATIONS : les configurations disponibles en fonc-
tion du dispositif installé sont décrites ci-dessous.

1) THERMOSTAT D’AMBIANCE CANALISÉ marche/arrêt. 
	 •	 Installer, dans la pièce chauffée par la canalisation, 	

un thermostat d'ambiance commun avec contact sec 
		  on/off et raccorder les fils à l'entrée dédiée sur la carte. 
	 • 	Un pont électrique est connecté à la carte standard, cou-

per le pont et raccorder les deux fils venant du thermostat.
	 •	 Une fois les opérations de raccordement terminées, refer-

mer les panneaux latéraux du poêle et rétablir l'alimenta-
tion électrique.

	 •	 Via le menu technique (réservé aux techniciens agréés), 
activer la gestion de la canalisation.

	 •	 Activer ensuite la fonction 
		  THERMOSTAT CAN, selon la procédure :

21°

SET TEMP

AMB
SET

18°

SET TEMP

CAN 1

t-E

SET TEMP

CAN 1
SET

RIPETUTO

2)	 SONDE D'AMBIANCE CANALISÉE (en option).
	 •	 Demander la sonde d'ambiance en option à un revendeur 

ou à un SAV agréé.
	 •	 Installer la sonde dans la pièce chauffée par la canalisa-

tion et raccorder les fils à l'entrée dédiée de la carte.
	 •	 Un pont électrique est connecté à la carte en standard, 

couper le pont et raccorder les deux fils provenant de la 
sonde.

	 •	 Une fois les opérations de raccordement terminées, refer-
mer les panneaux latéraux du poêle et rétablir l'alimenta-
tion électrique.

	 •	 Via le menu technique (réservé aux techniciens agréés), 
activer la gestion de la canalisation.

	 •	 Régler ensuite la température souhaitée en suivant la pro-
cédure :

21°

SET TEMP

AMB
SET

18°

SET TEMP

CAN 1

SET

RÉPÉTÉ
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5.3.4	 ALLUMAGE ET LOGIQUE

ALLUMAGE + PRÉCHAUFFAGE
Après avoir vérifié les points ci-dessus, procéder à la mise en 
marche en maintenant appuyé le bouton de l'écran (6) pendant 
trois secondes. Pendant cette phase, l'extracteur des fumées 
et le chauffage s'activent.

ATTENTION : 
La commande pour allumer ou éteindre le produit peut être 
impartie par :
•	 bouton marche/arrêt de l'écran
•	 appli de gestion du poêle (opt.)
•	 thermostat d'ambiance supplémentaire (option)
•	 chrono interne
•	 télécommande (en option)

CHARGER GRANULÉS
Ensuite, le moteur de chargement des granulés est mis en 
marche pour alimenter le brasier.
Après quelques minutes, la flamme s'allume et l'étape suivante 
est « FLAMME PRÉSENTE ».

FLAMME PRÉSENTE
Une fois que la sonde de fumée a détecté la présence de la 
flamme, la résistance est désactivée. Le processus suivant est 
la STABILISATION DE LA FLAMME.

STABILISATION DE LA FLAMME
Pendant ces phases, le poêle se stabilise en augmentant pro-
gressivement la combustion et, par conséquent, la température 
de la fumée à l'intérieur, puis il conclut le processus d'allumage 
par le passage à la phase de TRAVAIL.

ATTENTION : Le démarrage du ventilateur d'am-
biance est lié à l'atteinte d'un seuil de température 
des fumées bien défini et peut donc intervenir à 
tout moment.

TRAVAIL
Dans la phase de travail, le poêle passe au Set puissance de 
flamme défini par l'utilisateur, en chauffant la pièce jusqu'à ce 
que le réglage de la pièce demandé par l'utilisateur soit atteint.

NETTOYAGE DU BRASIER
Pendant la phase de travail et à intervalles réguliers, le poêle 
nettoie le brasier par soufflage.
L'activation de cette fonction est indiquée sur l'écran par le 
message correspondant. Pendant le « nettoyage du brasier », 
le chargement des granulés est ralenti et le moteur des fumées 
est augmenté pour générer le souffle nécessaire à l'élimination 
des cendres déposées. 
Une fois la phase de nettoyage achevée, le poêle revient à ses 
conditions normales de fonctionnement.

ATTENTION : 
cette étape du nettoyage est efficace si les granu-
lés sont certifiés et de qualité et si l'installation a 
été réalisée conformément à la norme.

NETTOYAGE FINAL
Pour éteindre, appuyer sur le bouton (6) pendant trois se-
condes.
Le poêle entre automatiquement dans la phase d'extinction, en 
bloquant le chargement des granulés.
Le moteur d'extraction des fumées et le moteur de ventilation 
de l'air chaud restent allumés jusqu'à ce que la température 
interne des fumées descende en dessous du seuil de sécurité.

5.4	 THERMOSTAT D'AMBIANCE

	Le poêle standard contrôle la température ambiante au moyen 
d'une sonde dont la fonction est de réguler la puissance en 
fonction de la température configurée. 
La sonde est située à l'arrière du poêle. Nous recommandons 
d'enlever le loquet qui maintient la sonde, de dérouler le fil et 
de l'éloigner du tuyau de sortie des fumées afin de ne pas sen-
tir le reflet de la température d'échappement. 
L'utilisateur peut, s'il le désire, utiliser un thermostat d'am-
biance externe, connecté directement à la carte mère, où le 
dispositif peut être positionné dans l'endroit le plus indiqué. 
Le thermostat externe doit être du type marche/arrêt avec un 
contact sec sans courant. 
Contacter un technicien agréé et suivre les instructions ci-des-
sous : 
	- éteindre l'appareil à l'aide de l'interrupteur principal et dé-

brancher le câble d'alimentation ; 
	- Accéder à la carte mère en retirant les panneaux de bar-

dage ; 
	- En suivant le schéma électrique (voir schéma 4.8), raccorder 

les deux câbles du thermostat sur les bornes respectives 
THERM. EXT. OPTIONNEL de la carte ; 

	- remonter le tout ;
	- configurer la T-E sur réglage Set température ambiante en 

suivant la procédure : 

21°

SET TEMP

AMB

SET TEMP

AMB

RIPETUTO

t-E

SET

RÉPÉTÉ

RALLUMAGE
Le rallumage du poêle n'est possible que si la température des 
gaz de combustion est inférieure à un seuil prédéfini et si un 
temps de sécurité minimum s'est écoulé depuis le début du 
processus d'extinction. Si la demande de rallumage se produit 
alors que l'opération d'extinction n'est pas achevée, l'écran af-
fiche « ATTENTE REFROIDISSEMENT ».

ATTENTION : 
À un moment donné, l'avertissement SERVICE 
apparaît sur l'écran, qui indique la demande d'un 
ENTRETIEN EXTRAORDINAIRE par un tech-
nicien agréé. (voir chapitre ENTRETIEN). Nous 
conseillons de prévenir le technicien en temps 
utile et d'effectuer l'entretien afin de rétablir les 
fonctions correctes du produit et d'obtenir un 
rendement maximal. Un entretien extraordinaire 
effectué à intervalles réguliers et conformément 
aux instructions de ce manuel permet de protéger 
l'intégrité du produit.
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5.5	 ASSAINISSEMENT DE L'AIR 
(option)

5.5.1	 ASSAINISSEUR D'AIR AMBIANT (option)

Le poêle peut être équipé d'un système d'assainissement inté-
gré situé à l'arrière.
Il s'agit d'un dispositif permettant d'assainir et de purifier l'air et 
les surfaces par réduction des microbes présents dans l'envi-
ronnement.

PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT : il exploite un processus 
d'ionisation bipolaire qui, par l'activation des molécules d'oxy-
gène, produit une action assainissante et antibactérienne, en 
purifiant l'air des bactéries et des virus. Le phénomène d'ionisa-
tion déclenche des réactions d'oxydoréduction sur les compo-
sés organiques volatils, réduisant ainsi les polluants dans l'envi-
ronnement où le produit est installé. Sur les micro-organismes, 
l'ionisation endommage la membrane cellulaire, en empêchant 
leurs fonctions vitales.

EFFICACITÉ : le système a été vérifié dans plusieurs do-
maines par des instituts de recherche et des universités, et son 
efficacité a été validée par l'organisme de certification

ENTRETIEN : 
Pour les opérations d'entretien de l'assainisseur, contac-
ter un technicien agréé et suivre la procédure suivante
1.	 Éteindre l'appareil en débranchant la fiche de l'alimenta-

teur.
2.	 Décrocher les sécurités à l'aide d'un tournevis, puis soule-

ver le couvercle (Fig.1-2).
3.	 Décrocher la languette à l'extérieur du condensateur en 

verre (Fig.3).
4.	 Dévisser le tube de verre dans le sens antihoraire en agis-

sant sur la base en plastique rouge (Fig. 4).
5.	 Extraire le filet extérieur du condensateur en verre en le 

déplaçant verticalement, en veillant à ne pas briser le 
verre au quartz (Fig. 5). Si cela s'avère difficile, faire pivo-
ter légèrement le filet autour du verre.

6.	 Nettoyer ensuite le tube de verre à l'aide d'un chiffon hu-

ALLUMAGE : 
l'allumage de l'appareil a lieu au moyen d'un bouton situé à 
l'arrière du poêle, de couleur ..., comme le montre la figure 1.
Un voyant LED éclairé confirme que l'appareil est en marche. 
Un faisceau lumineux généré par le voyant LED est projeté sur 
le mur pour confirmer que le dispositif est en marche.

ATTENTION : 
Le dispositif peut être utilisé aussi bien avec le poêle en fonc-
tionnement qu'avec le poêle éteint mais sous tension.
Pour le maximum de performance, l'appareil doit être utilisé 
en continu.

mide afin d'éliminer également toute la poussière sur la 
surface du condensateur.

7.	 Après avoir effectué ces opérations, laver l'écran extérieur 
à l'eau tiède et le sécher soigneusement. Veiller à ne pas 
déformer la rétine.

ATTENTION : Ne pas utiliser de détergents, de savons ou 
autres substances similaires.
8.	 Revisser le condensateur dans le sens horaire, en agissant 

toujours sur la base en plastique rouge. Enfiler le filet exté-
rieur en prenant soin à le faire chevaucher le filet intérieur et à 
maintenir une distance de 5-6 mm de la base rouge. Dès que 
l'on remarque une couche blanchâtre sur la grille métallique à 
l'intérieur du tube, cela signifie que le tube doit être remplacé. 
En général, le tube doit être remplacé après 12 à 18 mois.

9.	 Fermer le couvercle, rebrancher l'alimentation électrique 
et vérifier son fonctionnement (Fig. 6). 

Bouton BLEU 
Allumage/ 
Extinction
Assainisseur

Led assainisseur
allumée

DONNÉES TECHNIQUES
Dimensions (LxPxH)
Alimentation
Consommation
Volume d'utilisation*

* le volume peut varier en fonction de la qualité de l'air 
et du chargement dans le cubage à traiter
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ANOMALIES ET PANNES : 
	 en cas de non fonctionnement, effectuer les contrôles sui-

vants.
1.	 Le voyant LED ne s'éclaire pas : vérifier si le poêle est 

alimenté électriquement, si l'interrupteur principal est sur 
la position 1 et si le fusible n'est pas grillé.

2.	 Le voyant LED ne s'éclaire pas : vérifier si le bouton d'ali-
mentation de l'assainisseur est enfoncé.

3.	 Absence de fonctionnement : vérifier l'état du condensa-
teur en nettoyant son logement de toute poussière ou par-
ticule déposée à la base.

4.	 Manque d'entretien : nettoyer le condensateur ou vérifier 
son état, si le quartz ou le filet intérieur sont blancs, il faut 
le remplacer. Si de l'oxyde est présent sur le filet extérieur, 
cela signifie que le condensateur n'a pas été correctement 
entretenu et si beaucoup d'oxyde est déposé, cela com-
promet le fonctionnement de l'appareil.

5.	 L'appareil est équipé de fentes et d'ouvertures utiles pour 
la ventilation, ne jamais obstruer ou couvrir les fentes et 
s'assurer qu'elles sont toujours exemptes de poussière ou 
d'éléments obstructifs

PIÈCES DÉTACHÉES :
	 Le condensateur ionisant doit être remplacé tous les 11 à 18 

mois ou lorsqu'on remarque une couche blanchâtre sur la 
grille métallique à l'intérieur du verre. Demander le compo-
sant à un technicien agréé.

DEMANDE DE KIT : 
	 Contacter un revendeur agréé pour demander un kit ASSAI-

NISSANT AIR et son installation.
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6	 INSPECTION ET ENTRETIEN

6.1	 ENTRETIEN

Les opérations d'inspection périodique et d'entre-
tien doivent toujours être effectuées par des tech-
niciens spécialisés et agréés, travaillant confor-
mément aux réglementations en vigueur dans 
le pays où le produit est installé, et dans le plein 
respect des instructions données dans ce manuel 
d'utilisation et d'entretien.

NOTES
POUR TROUVER LE CENTRE D'ENTRETIEN 
LE PLUS PROCHE, CONTACTER LE REVEN-
DEUR OU CONSULTER LE SITE INTERNET DE 
L'ENTREPRISE

Exécuter toujours les instructions avec le maximum de sécu-
rité !
	- S'assurer que la fiche du câble d'alimentation est débran-

chée car le générateur peut avoir été programmé pour 
s'allumer.

	- Que le générateur est entièrement froid.
	- Les cendres sont complètement froides.
	- Garantir un renouvellement d'air efficace dans la pièce lors 

des opérations de nettoyage du produit.
	- Un mauvais nettoyage nuit au bon fonctionnement et à la 

sécurité !
	- Le non-respect des instructions et des périodes spécifiées 

dans ce manuel compromet le bon fonctionnement du 
produit et la sécurité d'utilisation !

6.1.1	 INFORMATIONS GÉNÉRALES

Pour un fonctionnement correct, le générateur doit être soumis 
à un entretien ordinaire par un technicien qualifié, au moins 
une fois par an et aussi souvent que le signal SERVICE ap-
paraît.
Les opérations de contrôle périodiques et les entretiens 
doivent toujours être effectués par des techniciens spécialisés 
et agréés qui travaillent conformément aux réglementations en 
vigueur et aux instructions données dans ce manuel d'utilisa-
tion et d'entretien.

Chaque année, faire nettoyer le système d'éva-
cuation des fumées, y compris les conduits 
de fumée, les raccords en T et les bouchons 
d'inspection - s'il y a des coudes et des sec-
tions horizontales !

La FRÉQUENCE du nettoyage ordinaire du 
générateur EST INDICATIVE ! Elle dépend de 
la qualité des granulés utilisés et de la fré-
quence d'utilisation.

Ces opérations peuvent devoir être effectuées 
plus fréquemment si les règles de ce manuel 
ne sont pas respectées.

6.2	 NETTOYAGE ORDINAIRE À LA 
CHARGE DE L'UTILISATEUR

Les opérations de nettoyage ordinaire, comme indiqué dans 
ce manuel d'utilisation et d'entretien, doivent être effectuées 
avec le plus grand soin après avoir lu les instructions, les pro-
cédures et les délais décrits.
Les opérations d'entretien ordinaire ne sont pas couverts par la 
garantie du produit et sont à la charge de l'utilisateur.

6.2.1	 NETTOYAGE DES SURFACES ET DU 
REVÊTEMENT

Ne jamais utiliser de produits de nettoyage 
abrasifs ou chimiquement agressifs pour le 
nettoyage !

Les surfaces doivent être nettoyées lorsque le générateur et 
le revêtement sont complètement froids. Pour l'entretien des 
surfaces et des pièces métalliques, il suffit d'utiliser un chiffon 
humidifié avec de l'eau et bien essoré.
Le non-respect des instructions peut entraîner des dommages 
aux surfaces du générateur et annuler la garantie.

6.2.2	 NETTOYAGE DU RÉSERVOIR DE 
GRANULÉS

Lorsque le réservoir est complètement vide, débrancher le 
câble d'alimentation du générateur et éliminer d'abord les rési-
dus (poussière, copeaux, etc.) du réservoir, avant de le remplir.
Lorsque le poêle n'est pas utilisé, nous recommandons de re-
tirer les granulés et la sciure du réservoir afin d'éviter qu'ils 
n'absorbent l'humidité ambiante.

Les joints du réservoir de granulés, du bra-
sier, de la porte coupe-feu garantissent le 
bon fonctionnement du poêle. Ils doivent être 
contrôlés périodiquement par l'utilisateur. 
S'ils sont usés ou endommagés, ils doivent 
être remplacés immédiatement.
Ces opérations doivent être effectuées par un 
technicien agréé.
Si le câble d'alimentation est endommagé, 
il doit être remplacé par le SAV ou une per-
sonne de qualification similaire afin d'éviter 
tout risque.

6.2.3	 BRASIER, PAROIS DE LA CHAMBRE 
DE COMBUSTION et DÉFLECTEUR DES 
FUMÉES :

1.	 Aspirer les résidus présents dans le brasier

2.	 Retirer complètement le brasier de son compartiment ;

3.	 Libérer tous les trous du brasier.

4.	 Aspirer les cendres du siège du brasier, du tube porte bou-
gie de préchauffage.
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Un brasier propre garantit un bon fonctionne-
ment !
En maintenant le brasier et ses orifices exempts 
de tout résidu de combustion, on garantit au 
générateur une combustion optimale dans le 
temps, en évitant tout mauvais fonctionnement 
qui pourrait exiger l'intervention du technicien.

6.2.4	 COMPARTIMENT DE COLLECTE DES 
CENDRES

- �Retirer toutes les cendres déposées dans le comparti-
ment de collecte des cendres.

6.2.5	 VITRE COUPE-FEU

Ne jamais utiliser de produits de nettoyage 
abrasifs ou chimiquement agressifs pour le 
nettoyage !

Le verre céramique ne doit être nettoyé que lorsque le verre 
est complètement froid.
Pour nettoyer le verre céramique, il suffit d'utiliser une brosse 
sèche et du papier (journal) humidifié et passé dans la cendre.
En cas de verre très sale, utiliser uniquement un nettoyant spé-
cial pour verre céramique. Vaporiser une petite quantité sur un 
chiffon et l'utiliser sur le verre céramique. 

Ne pas vaporiser le produit de nettoyage ou tout autre liquide 
directement sur le verre ou les joints !

Éviter à tout prix l'utilisation d'outils abrasifs qui pourraient en-
dommager l'aspect esthétique du verre.

Lorsque le poêle fonctionne, éviter de s'appuyer sur la vitre 
extérieure avec tout type de matériau, qui pourrait être irrémé-
diablement endommagé par les températures élevées.

Le non-respect des instructions peut endommager la sur-
face du verre céramique et annuler la garantie.

5.	 Remettre le brasier en place et le pousser vers la paroi 
du foyer.

6.	 Les parois latérales et arrière de certains produits sont 
constituées d'un matériau fragile qui, après la première 
combustion, se compacte et se rigidifie aux chocs, et elles 
ne doivent donc pas être soumises à des chocs et à des 
coups. Pour retirer les cendres et nettoyer les parois laté-
rales et arrière, utiliser une brosse douce puis aspirer les 
cendres déposées dans le compartiment de collecte.

7.	 Le déflecteur des fumées situé dans le haut est constitué 
d'un matériau fragile qui se compacte et se rigidifie après 
la première combustion. Toutefois, il ne doit pas être sou-
mis à des chocs et à des coups. Pour enlever les cendres, 
il est nécessaire d'utiliser une brosse douce, puis de re-
cueillir les cendres déposées dans le compartiment de col-
lecte à l'aide d'un aspirateur à cendres. Il est essentiel de 
dégager de la même manière tous les trous ou passages 
de fumée à travers le déflecteur s'ils sont obstrués.
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6.3	 NETTOYAGE EXTRAORDINAIRE 
EFFECTUÉ PAR UN TECHNICIEN 
AGRÉÉ

L'entretien ordinaire doit être effectué au 
moins une fois par an et aussi souvent que le 
produit indique « SERVICE ».

Comme le générateur utilise des granulés comme combustible 
solide il exige un entretien ordinaire au moins annuel qui doit 
être effectué par un technicien agréé, en utilisant unique-
ment des pièces détachées originales pour restaurer les 
joints de la chambre de combustion.

Le non-respect de cette consigne peut compro-
mettre la sécurité de l'appareil et faire déchoir le 
droit aux conditions de garantie.
Le respect des fréquences d'entretien décrites 
dans ce manuel d'utilisation et d'entretien permet 
de garantir au générateur une combustion cor-
recte et dans le temps, en évitant toute anomalie 
et/ou mauvais fonctionnement qui pourrait exiger 
des interventions accrues du technicien. 
Les demandes d'interventions d'entretien extraor-
dinaire ne sont pas couvertes par la garantie du 
produit et sont à la charge de l'utilisateur.

ÉCHANGEUR DE CHALEUR et COMPARTIMENT D'INS-
PECTION DES CENDRES
Il est nécessaire d'éliminer tous les résidus de combustion ac-
cumulés sur les parois de l'échangeur de chaleur et dans le 
compartiment d'inspection des cendres jusqu'à l'extracteur des 
fumées.

JOINTS :  PORTE COUPE-FEU, VERRE, INSPECTION DES 
CENDRES, .... 
Les joints garantissent l'étanchéité et le bon fonctionnement 
du poêle.
Ils doivent être contrôlés périodiquement : s'ils sont usés ou 
endommagés, ils doivent être remplacés immédiatement, si-
non le produit ne fonctionnera pas correctement.
Ces opérations doivent être effectuées par un technicien agréé.

RACCORD DE PRÉLÈVEMENT AIR PRESSOSTAT 
Il faut retirer la suie présente à l'intérieur ou à proximité du rac-
cord de prélèvement d'air du pressostat relié à la chambre de 
combustion. Pour ce faire, il suffit de décrocher le tube en sili-
cone et de souffler dans le raccord ou d'utiliser un outil spécial.

VENTILATEUR AMBIANT
Pendant le fonctionnement du produit, sous l'effet de la recir-
culation de l'air dans la pièce une couche de poussière accu-
mulée est générée sur le ventilateur ambiant. Il faut enlever la 
poussière avec une brosse douce, en évitant les coups contre 
le ventilateur, sinon il sera endommagé.

CONDUIT DES FUMÉES ET CHEMINÉE 
Raccordement sur la cheminée
Chaque année ou chaque fois que le besoin s'en fait sentir, 
aspirer et nettoyer le conduit menant à la cheminée. S'il y a des 
sections horizontales, il faut enlever les résidus avant qu'ils 
n'obstruent le passage des fumées.

TABLEAU INDICATIF DES OPÉRATIONS DE NETTOYAGE ORDINAIRE À LA CHARGE DE L'UTILISATEUR 

Pièces / Période Technicien 
d'entretien

Tous les jours

Ordinaire

2-3 jours

Ordinaire

1 mois

Ordinaire

2 mois

Ordinaire

1 an      
Chaque signal 

Service
Extraordinaire

Brasier Utilisateur X
Compartiment du tiroir 

à cendres Utilisateur X X
Vitre Utilisateur X X

Parois de la chambre 
de combustion et dé-
flecteur des fumées 

Utilisateur X
Raccord en « T » Utilisateur     

Technicien X X
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6.4	 MISE HORS SERVICE  
(fin de saison) 

À chaque fin de saison, avant d'éteindre le 
poêle, nous conseillons de vider complète-
ment le réservoir de granulés, en aspirant 
les résidus de granulés et la poussière qui se 
trouvent à l'intérieur.
Nous recommandons également de débran-
cher l'alimentation électrique du produit, pour 
plus de sécurité, notamment en présence 
d'enfants, en retirant le câble d'alimenta-
tion ; à l'exception des produits ou acces-
soires qui exigent une alimentation électrique 
même lorsque le produit n'est pas utilisé (par 
exemple : recirculation des pompes sur les 
produits hydroélectriques, assainissement de 
l'air, lumières LED, etc.) 

TABLEAU INDICATIF DES OPÉRATIONS D'ENTRETIEN EXTRAORDINAIRE
TECHNICIEN AGRÉÉ 

Pièces / Période Technicien 
d'entretien

Tous les jours

Ordinaire

2-3 jours

Ordinaire

1 mois

Ordinaire

2 mois

Ordinaire

1 an      
À chaque 

Signal 
Service

Extraordinaire

Raccord en « T » Utilisateur     
Technicien X X

Échangeur de chaleur 
et compartiment d'ins-

pection 
Technicien X

Joints : porte, verre et 
échangeur. Technicien X

Raccord prélèvement 
air pressostat Technicien X

Ventilateur ambiant X
Cheminée et conduit 

de fumée X
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6.5	 ALARMES, ANOMALIES ET 
SOLUTIONS  

En cas d'anomalie, opérer selon les instructions 
de ce manuel d'utilisation. 
Toutes les opérations de réarmement et de 
contrôle doivent être effectuées uniquement 
lorsque l'appareil est froid, en l'absence totale 
d'électricité.
Pour les dépannages nécessitant une interven-
tion sur les composants à l'intérieur du bardage 
ou de la chambre de combustion, il faut s'adres-
ser à un personnel autorisé et agréé.
Toute modification non autorisée de l'appareil ou 
l'utilisation de pièces détachées non originales 
entraîne la déchéance de la garantie et dans ce 
cas le fabricant décline toute responsabilité.

Les anomalies causées par un entretien inefficace ou absent 
ou le non-respect des instructions du manuel d'installation et 
d'utilisation du produit annulent la responsabilité du fabricant.
Ci-dessous figurent les anomalies définies comme ALARMES, 
qui, en cas d'apparition, sont visibles sur l'écran du produit 
avec leur numéro et leur description. En outre, toutes les 
alarmes, pour des raisons de sécurité, déclenchent une ex-
tinction et un refroidissement relatif du produit. Lorsque le 
produit est complètement éteint, l'alarme reste affichée sur 
l'écran pour permettre l'opération de réinitialisation. Une fois 
les opérations de réinitialisation terminées, et en cas de ré-
sultat positif, il suffira d'appuyer et de maintenir le bouton 
ON/OFF pendant quelques secondes pour faire disparaître 
l'alarme visuelle sur l'écran.

Alarme  description solution

ALARME 1 

PANNE DE COURANT

Pendant le fonctionnement, une 
panne de courant se produit dans un 
délai de plus de 10 secondes.

Vérifier si la panne s'est produite dans le réseau de dis-
tribution externe de l'habitation ou dans la ligne interne.
Vérifier si le câble d'alimentation a subi un choc au point 
de se déconnecter de la prise.
Éteindre le poêle en appuyant sur le bouton marche/
arrêt pendant quelques secondes. Vérifier si le brasier 
ne contient pas de combustible non brûlé. Répéter les 
procédures décrites au chapitre « Allumage ».

ALARME 2

SONDE DES FUMÉES

En cours de fonctionnement, la 
carte de circuit imprimé détecte une 
température anormale de la sonde 
des fumées

Vérifier si la sonde des fumées n'est pas cassée ou 
défectueuse (utiliser uniquement des pièces détachées 
originales et contacter un technicien agréé). 
Vérifier si la sonde des fumées n'est pas déconnectée ou 
partiellement déconnectée ou si le connecteur n'est pas 
correctement branché sur la carte électronique (contacter 
un technicien agréé).
Vérifier si la carte de circuit imprimé est endommagée 
(contacter un technicien agréé).

ALARME 3 

FUMÉES CHAUDES

Pendant le fonctionnement, la sonde 
des fumées détecte une température 
supérieure à 275°.

Vérifier si l'entretien ordinaire a été effectué correctement.

Vérifier si l'entretien extraordinaire (effectué par un tech-
nicien agréé) a été réalisé aux intervalles prévus.
Vérifier si l'installation du conduit de fumée a été réalisée 
conformément aux normes en vigueur.
Vérifier si le carburant utilisé est conforme aux spécifica-
tions et aux exigences de ce manuel.
Vérifier si la sonde des fumées est correctement position-
née dans son logement (contacter un technicien agréé).
Vérifier si le ventilateur d'ambiance est bloqué ou inopérant 
(contacter un technicien agréé).

ALARME 4

ASP. EN PANNE

Pendant le fonctionnement, le 
dispositif de contrôle de vitesse de 
l'extracteur de fumée détecte une 
anomalie

Vérifier si l'extracteur de fumée est bloqué par un corps 
étranger ou une accumulation excessive de cendres 
(contacter un technicien agréé).
Vérifier si l'entretien extraordinaire (effectué par un tech-
nicien agréé) a été réalisé aux intervalles prévus.
Vérifier si l'extracteur de fumée est endommagé (contacter 
un technicien agréé).

6.5.1	 TABLEAU DES ALARMES ET DES SOLUTIONS
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ALARME 5

DÉFAUT ALLUMAGE

Il se produit pendant l'allumage si 
les fumées d'évacuation n'atteignent 
pas la température appropriée pour 
que le produit soit considéré comme 
allumé.

Vérifier si la résistance chauffe (contacter un technicien 
agréé).
Vérifier si le système de chargement des granulés fonc-
tionne (contacter un technicien agréé)
Vérifier la présence de granulés à l'intérieur du réservoir 
et donc dans le brasier. Si nécessaire, mettre le poêle à 
l'arrêt et répéter les procédures d'allumage en s'assurant 
que le brasier est libre et vide.
Vérifier si la sonde de fumée n'est pas endommagée et si 
elle est correctement insérée dans son logement (contac-
ter un technicien agréé).
Vérifier si le brasier est correctement positionné dans son 
siège et s'il n'est pas obstrué par des incrustations ou des 
matériaux non brûlés.

ALARME 6

ABSENCE DE GRANULÉS

Pendant le fonctionnement, la 
flamme s'éteint ou la température 
des fumées tombe en dessous de la 
limite minimale de fonctionnement

Vérifier si le réservoir n'est pas vide ou partiellement vide.

Vérifier si la quantité de granulés qui alimentent la flamme 
dans le brasier est suffisante et constante. Ce contrôle 
doit être effectué avec le poêle à la puissance minimale. 
Le problème se produit lorsque les granulés sont rempla-
cés sans avoir procédé à un calibrage correct (contacter 
un technicien agréé).
Le système d'évacuation des fumées peut être obstrué ou 
ne pas fonctionner correctement. Vérifier et nettoyer l'en-
semble du système d'évacuation des fumées (contacter 
l'entreprise d'installation).
Le système d'évacuation des fumées peut avoir un tirage 
excessif.
Vérifier si la sonde des fumées est correctement position-
née dans son logement (contacter un technicien agréé).

Vérifier si les granulés sont certifiés.

ALARME 7

SÉCURITÉ THERMIQUE

Pendant le fonctionnement, le 
thermostat de sécurité détecte une 
température supérieure au seuil de 
sécurité établi.

Le système d'évacuation des fumées peut être obstrué ou 
ne pas fonctionner correctement. Vérifier et nettoyer l'en-
semble du système d'évacuation des fumées (contacter 
l'entreprise d'installation).
Vérifier si la sonde du thermostat est correctement po-
sitionnée dans son logement (contacter un technicien 
agréé).
Vérifier si le thermostat n'est pas défectueux (contacter 
un technicien agréé).
Vérifier le bon fonctionnement du ou des ventilateurs 
d'ambiance (contacter un technicien agréé).
Vérifier si les granulés sont certifiés. Et qu'aucun combus-
tible autre que celui indiqué dans ce manuel n'a été utilisé.

Si tout est OK, attendre que le produit refroidisse et pro-
céder au réarmement manuel du thermostat à l'aide du 
bouton situé à l'arrière du produit et le rallumer. Attention, 
après deux réarmements, il est obligatoire de contacter 
un technicien agréé.

à l'aide d'un bouton situé à l'arrière du produit et procéder 
à son rallumage.. Attention, après deux réarmements, il 
est obligatoire de contacter un technicien agréé.
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ALARME 8 

ABSENCE DÉPRESSION

Pendant le fonctionnement, la sécu-
rité d'évacuation des fumées détecte 
une valeur de vide de la chambre 
de combustion insuffisante pour la 
poursuite du fonctionnement.

Le système d'évacuation des fumées peut être obstrué ou 
ne pas fonctionner correctement. Vérifier et nettoyer l'en-
semble du système d'évacuation des fumées (contacter 
l'entreprise d'installation).
Vérifier si le système d'évacuation des fumées est 
conforme à la norme en vigueur dans le pays d'installation.
Vérifier si la porte du réservoir de granulés est correcte-
ment fermée ou n'est pas restée ouverte pendant plus de 
30 secondes pendant le chargement des granulés.
Vérifier la présence éventuelle de systèmes d'aspiration ou 
de recirculation de l'air intérieur (par exemple les systèmes 
VMC) qui génèrent des dépressions internes supérieures 
à celles prévues par la loi (ne dépassant pas 4 Pa). 

Vérifier si la porte coupe-feu est correctement fermée.

Dans les installations sans canalisation de l'air de com-
bustion, il est essentiel de s'assurer qu'il y ait une entrée 
d'air efficace et dédiée au poêle.
Vérifier si la fermeture hermétique du tiroir ou de la porte 
du compartiment de collecte des cendres.
Vérifier si le conduit d'air de combustion est dégagé et 
libre de toute obstruction.
Vérifier si la chambre de combustion est sale (contacter 
un technicien agréé).

Vérifier si le brasier est sale ou obstrué

Vérifier si les procédures d'entretien ordinaire et extraor-
dinaire décrites dans ce manuel ont été respectées.
Vérifier si le pressostat est endommagé ou si le point de 
lecture est obstrué (contacter un technicien agréé).

6.5.2	 TABLEAU DES ANOMALIES ET DES SOLUTIONS

anomalie description solution

le panneau de 
contrôle ne 
s'allume pas

Le poêle est sans alimentation élec-
trique

Vérifier si l'interrupteur du poêle est sur 1

Vérifier si la fiche est branchée sur le secteur et sur l'ap-
pareil, et si elle est correctement enfilée.
Vérifier le fusible dans le compartiment des interrupteurs 
du poêle et le remplacer si nécessaire.
Si le problème persiste, appeler un technicien agréé.
Vérifier si le câble d'alimentation est endommagé et le 
remplacer si nécessaire (contacter un technicien agréé).

Vérifier si les composants internes 
du poêle ne sont pas défectueux 
(contacter un technicien agréé)

L'écran pourrait être endommagé

La carte de circuit imprimé pourrait être endommagée

Le câble plat entre la carte et l'écran pourrait être endom-
magé ou débranché.

Après le premier allumage, 
la combustion n'est pas 
optimale et le poêle af-
fiche à plusieurs reprises 
l'alarme « ABSENCE DÉ-
PRESSION ».

Installation et combustible

Le carburant doit être certifié, comme prévu dans ce 
manuel
Utiliser toujours les mêmes granulés tout au long de la 
saison de chauffage, en évitant les variations continues 
de qualité et de taille.
Vérifier si l'installation du système de fumée a été réalisée 
conformément aux normes. 
Vérifier si l'installation de fumée est conforme et si le rac-
cordement cheminée/fumée ne génère pas d'obstructions 
évidentes pouvant empêcher l'évacuation des fumées, 
telles que : longues sections horizontales (plus de 3 
mètres), conduits de fumée non isolés, sortie de fumée " 
murale " sans terminaux préparés.
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Après le premier allumage, 
la combustion n'est pas 
optimale et le poêle af-
fiche à plusieurs reprises 
l'alarme « ABSENCE DÉ-
PRESSION ».

Installation et combustible

Vérifier si un système régulier de protection contre le vent 
est en place. Le vent pénètre également dans la cheminée 
parce qu'elle n'est pas protégée ou parce qu'elle a été 
installée sans conduit de cheminée ou au mur. 
Ne pas oublier de respecter le tirage conseillé pour le 
fonctionnement correct des produits (comme indiqué dans 
la fiche technique contenue dans le manuel d'utilisation 
et d'entretien), et il est possible que dans des conditions 
de tirage plus défavorables (également en raison de la 
position du conduit de fumée dans des zones particuliè-
rement soumises à des événements atmosphériques tels 
que vents dominants, neige, exposition au nord, etc.), il 
soit nécessaire d'effectuer des réglages spécifiques afin 
de toujours garantir les valeurs prévues de dépression 
interne du réservoir (contacter un technicien agréé).

Premier allumage et mise en service

Il est toujours conseillé de contacter un technicien agréé 
pour un contrôle de la programmation, pour un contrôle 
général de l'installation et pour obtenir des conseils sur 
l'utilisation correcte du produit.

Lors de l'allumage, il y a 
une surcharge de granu-
lés dans le brasier et par 
conséquent une généra-
tion anormale de fumée 
dans la chambre de com-
bustion.
REMARQUE : Le produit 
est équipé d'un dispositif 
de "sécurité de surpres-
sion dans la chambre", qui 
sert à gérer les éventuelles 
micro-explosions en li-
bérant de légers échap-
pements de fumée dans 
l'environnement de l'ins-
tallation.  

Suivre scrupuleusement la procé-
dure indiquée et ne pas débrancher 
l'alimentation électrique du produit 
pour quelque raison que ce soit : 
cela entraînerait l'arrêt de l'extracteur 
de fumée et donc la libération de 
fumées dans l'environnement

Ouvrir précautionneusement les fenêtres pour aérer la 
pièce où le produit est installé, afin d'éviter que la fumée 
ne s'échappe dans la pièce. 
Ne pas ouvrir la porte coupe-feu : cela compromettrait le 
bon fonctionnement du système d'évacuation des fumées 
vers la cheminée. 
Éteindre le poêle en appuyant sur le bouton d'allumage/
extinction de l'écran pour afficher le processus de refroi-
dissement et l'extinction automatique relative, et s'éloigner 
du produit en attendant l'évacuation complète de la fumée. 

Avant de rallumer, nettoyer complètement le brasier et 
libérer les trous de passage d'air de toute incrustation ; re-
placer le brasier dans son siège, en enlevant les éventuels 
résidus de sa base d'appui. Si le produit ne s'allume pas 
de manière répétée, il est recommandé de contacter un 
technicien agréé pour effectuer les contrôles appropriés.

Les granulés ne tombent 
pas dans le brasier.

Système de chargement des granu-
lés

Le réservoir de granulés est vide ou partiellement vide, 
remplir le réservoir.
La vis sans fin est bloquée, vider le réservoir et éliminer la 
sciure du système ainsi que tout objet étranger qui pourrait 
y être tombé (contacter un technicien agréé).

Composants électroniques

Le moteur des granulés est peut-être en panne (contacter 
un technicien agréé)
La carte de circuit imprimé est peut-être en panne (contac-
ter un technicien agréé).

Le produit s'arrête tout 
seul pendant le fonction-
nement.

L'arrêt se produit sans la présence 
d'une alarme.

Vérifier si le chrono interne est actif. 
Vérifier si des interférences externes agissent sur le 
même canal infrarouge que la télécommande (contacter 
un technicien agréé).
Vérifier si la fonction de veille est active.
Vérifier les interactions possibles en cas d'installation d'un 
chrono thermostat externe. 
Vérifier les interactions possibles en cas d'installation de 
l'application de contrôle de la gestion du produit.
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Le produit s'arrête tout 
seul pendant le fonction-
nement.

Les granulés sont humides, de mau-
vaise qualité ou de très petite taille et 
dimension.

Remplacer les granulés par des granulés certifiés et secs.

Mauvais air de combustion

Vérifier si l'entrée d'air dans la pièce est présente et libre. 
Vérifier si le brasier est correctement positionné dans son 
siège et vérifier si tous les trous sont ouverts. 
Effectuer un nettoyage général de la chambre de com-
bustion et du conduit de fumée. 
Vérifier l'état des joints de la porte. 

Pendant le processus d'ar-
rêt, le ventilateur d'am-
biance ne s'arrête jamais.

Sonde fumées
La sonde est en panne (contacter un technicien agréé).
La sonde n'a pas atteint la température requise pour l'arrêt 
du ventilateur. Attendre !

Pendant le processus 
d'allumage, le ventilateur 
d'ambiance ne se met pas 
en marche

Sonde fumées La sonde n'a pas atteint la valeur requise pour l'allumage. 
Attendre !

La télécommande-
radiocommande (si dispo-
nible) ne fonctionne pas

Vérifier si les piles sont épuisées ou si elles ne sont pas 
correctement installées.
Dans le cas d'une radiocommande, effectuer la confi-
guration.
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6.6	 AVERTISSEMENTS POUR 
L'ÉLIMINATION CORRECTE DU 
PRODUIT  

La démolition et l'élimination du poêle relèvent 
de la seule responsabilité du propriétaire, qui 
doit agir conformément aux lois en vigueur dans 
son pays en matière de sécurité, de respect et 
de protection de l'environnement. À la fin de sa 
vie utile, le produit ne doit pas être éliminé avec 
les déchets urbains. Il peut être déposé dans les 
centres de collecte des déchets spéciaux mis en 
place par les municipalités, ou chez les reven-
deurs qui proposent ce service. En éliminant le 
produit de manière sélective, il est possible d'évi-
ter les éventuelles conséquences négatives pour 

l'environnement et la santé, résultant d'une élimination inap-
propriée, et de récupérer les matériaux avec lesquels il est fa-
briqué afin de réaliser d'importantes économies d'énergie et de 
ressources.
Le tableau ci-dessous et la vue éclatée à laquelle il se réfère 
montrent les principaux composants que l'on peut trouver dans 
l'appareil et les instructions pour leur séparation correcte et 
leur élimination en fin de vie.
En particulier, les composants électriques et électroniques 
doivent être séparés et éliminés dans des centres autorisés 
pour cette activité, conformément à la directive européenne 
2012/19/UE et ses transpositions nationales.

A.  REVÊTEMENT EXTÉRIEUR

S'il est présent, l'éliminer séparément en fonction du matériau :

	- Métal                                   
	- Vitre                                       
	- Carreaux ou céramiques  
	- Pierre

B.  VITRES DES PORTES 

S'il est présent, l'éliminer séparément en fonction du matériau :

	- Vitrocéramique (porte coupe-feu) : éliminer avec les 
déchets inertes ou mélangés

	- Verre trempé (porte du four) : éliminer avec le verre



C.  REVÊTEMENT INTÉRIEUR

S'il est présent, l'éliminer séparément en fonction du matériau :    
                           
	- Métal
	- Matériaux réfractaires      
	- Panneaux isolants
	- Vermiculite 
	- Matériaux réfractaires, panneaux isolants, vermiculite 

ayant été en contact avec la flamme ou les gaz d'échap-
pement (à éliminer avec les déchets mixtes)

D.  ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES ET ÉLECTRONIQUES

Câblage, moteurs, ventilateurs, circulateurs, écrans, capteurs, 
bougies d'allumage, cartes électroniques, batteries.
Éliminer séparément dans les centres autorisés, conformé-
ment à la directive européenne 2012/19/UE et à sa transpo-
sition nationale.

E. STRUCTURE MÉTALLIQUE

Éliminer séparément avec le métal

F. COMPOSANTS NON RECYCLABLES

Ex : Joints, tuyaux en caoutchouc, silicone ou fibre, plas-
tiques. Éliminer avec les déchets mixtes

G. COMPOSANTS HYDRAULIQUES

Tuyaux, raccords, vase d'expansion, valves.
S'ils sont présents, les éliminer séparément en fonction de 
leur matériau constitutif :

	- Cuivre
	- Laiton
	- Acier
	- Autres matériaux
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Unical AG S.p.A. Via Roma 123, 46033 Castel d'Ario (MN), Italie  
E-mail : info.bioenergy@schusterboilers.com

Le fabricant décline toute responsabilité quant aux éventuelles inexactitudes si elles sont dues à des erreurs de transcription ou 
d'impression. Il se réserve également le droit d'apporter les modifications qu’il estimera nécessaires ou utiles à ses produits, sans 
en altérer les caractéristiques essentielles. 


